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Toutefois, la Commission siegeaµt a Leopoldville comprendra, 
au lieu des deux membres vises au littera c) deux membres supple­
mentaireschoisis conformement aux dispositions .du littera b)~ 

Article 189. 

Le President de la Republique est autorise a prendre les mesur r­
necessaires pour pourvoir a son remplacement en cas d'absence ou d' 
empechement. 

Ces mesures cesseront de plein droit de produire leurs offets 
a la date de la prestation de serment du President elu cmformement 
aux dispositions de l'article 182. 

Article 190. 

Le terme Congolais prevu aux articles 76 et 112 s'applique 
aussi bien aux ·hommes qu'aux femmes. 

Toutefois, seuls les electeurs du sexe masculin pourront parti­
ciper aux elections qui auront lieu pour la premiere fois apres la 
date de l'entree en vigueur de la presente Constitution. 

Article 191. 

La procedure suivie par les assemblees provinciales pour l'elec­
tion de leur bureau proviso ire et de leur bureau defini tif, pom:· l,~ 
validation des pouvoirs de leurs membres ainsi que pour la designa­
tion des conseillers provinciaux cooptes, seront reglees par 
decret-loi aussi longtemps que les assemblees provinciales n'auront 
pas elles-memes regle ceo matieres . 

Les dispositions de l'article 87 sont applicables mutadis mu­
tandis, aux assemblees provinciales, aussi longtemps que ces dernie­
res n'ont pas regle la matiere. 

Article 192. 

A dater de l'annee budgetaire qui suit celle de l'adoption do 
la presente Constitution et pendant une periode de dix ans, la repar 
ti tion du produi t des droi ts d' exportation, des droi ts de consomma--
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tion et d'accise et des i mpots sur les societes prevus au paragra­
phe 3 de l'article 146 se fera de l a maniere suivant e : 

30 a 40 % a la Republique , 

30 a 40 % aux provinc es interessees, 

30 a 40 % a repartir entre toutes les provinces . 

Article 193. 

La part r eserve e a toutes les provinces est versee a un compte 
special. Elle est destinee a couvrir principalement les depenses 
de fonctionnement et eventuellement celles d'investissernent. 

Elle est repartie entre les provinces suivant notamment la 
capacite fiscale, les besoins et les necessites des provinces. 

Article 194-

Durant l'annee budgetaire en cours , le systeme de subvention 
r este d 1 application . 

Article 195. 

Jusqu'a ce qu'elle soit constituee conformement aux disposi­
tions de l'article 165, la Cour constitutionnelle compr end sept 
conseillers dont quatre au rnoins sont Congolais . 

Le President de la Republique nornme les membr es de la Cour 
constitutionnelle sur presentation des candidats par la Conferenc e 
des gouverneurs. 

La Cour elit son president parrni ses membres . Nul ne peut etre 
elu president de la Cour constitutionnelle s'il n 1 est Congolais, age 
de 40 ans revolus . 

Les fonctions de pr8sident et de conseiller de la Cour consti­
tutionnell e ne sont pas incompatibles avec celles exercees dans 
d'autres cours et tribunaux. 
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Article 196. 

En attendant l a creation de la Cour conetitutionnelle, la Cour 
d'appel de Leopoldville exerce les attributions devalues par la pre­
sente Constitution a l a Cour constitutionnelle. 

Article 197. 

La Cour constitutionnelle s era constituee conformement aux dis­
positions de l' article 165 dans les douze annees qui suivront l'entree 
en vigueur de l a presente Constitution. 

La premier e Cour constitutionnelle composee conformement aux 
dispositions de l'article 165 comprend quatre membres designes pour 
trois ans, quatre membres designes pour six ans et quatre membres 
designes pour neuf ans. 

Article 198. 
/ 

Jusqu'a ce que la Cour supreme de Justice soit legalement 
instituee: 

lQ les cours d 1 appel sont competentes pour juger les personnes 
visees aux articles 72 et 109; 

2Q l es procureurs generaux pres les cours d'appel sont compe­
tents pour donner l'avis prevu par l'article 124 (alinea 2). 

Article 199. 

A dater de l'entree en vigueur de la presente Constitution, et 
pendant une periode de douze ans, peuvent etre nommes conseillers a 
la Cour des Comptes : 

l) les personnes visees a l'article 152(alinea 2) do l a Constitu­
tion et ayant exerce des fonctions pendant au moins deux ans 
dans un service financier; 

2) les titulaires d'un dipl8me de six ans post-primaires et d'un 
diplome de comptable reconnu par l'Etat et qui ont dirige pen­
dant au moins deux ans un service financier dans un organisme 
public ou prive. Les candidats sont tenus, en outre, de pre-
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senter un examen d ' admission; 

3) les etrangers qui repondent aux criteres prevus a l'article 
152 (alinea 2), dont le nombre ne peut depasser le tiers de 
celui des memhr es de la Cour . Le mandat du conseiller 
etranger n'est renouvelable que s 'il n ' y a pas de candidat 
national repondant aux criteres prevus a l'article 152 (ali­
nea 2). 

Les fonctions de president et de vice- president ne peuvent etre 
exercees par un etranger. 

Article 200. 

Jusqu' a ce qu ' il soi t consti tue conformement aux dispositions 
de l ' article 137, l e Conseil de legislation comprendra une section 
centrale etablie dans la Capitale et des sections interprovinciales. 

Le Conseil sera constitue conformement aux dispositions de 
l'article 137 dans les dix annees qui suivront l'entree en vigueur 
de la presente Constitution . 

Dans les prov~nces au chef-lieu desquelles ne se trouve pas 
etablie une section interprovinciale, les proj ets de loi ou d'arrbt/ 
des gouverneurs, pourront, dans les cas d ' urgence prevus par une 
loi organique,nat ionale etre pris sans l'avis du Conseil . 

Article 201 . 

A partir de l'entree en vigueur de la presente Constitution, 
tout territoire place sous l' administrat ion d ' une province, mais 
situe geographiquement dans une autre provinc e , cesse, de plein 
droit, d'etre soumis a l ' administration de l a province ou il est 
actuellement r attache en vertu des lois qui ont cree les provinces; 
il relevera de l' administration de l a province ou il se trouve geo­
graphiquement situe . 

Il ne sera plus constitue de t elles enclaves dans l ' avenir. 

Article 202. 

En attendant l a reorganisation judiciaire qui mettra des ma.giP ­
trats de carriere en plac e dans tousles co_:urs et tribunaux, les 
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delits de presse, es delits politiques et les infractions com~iAr0 
a l'occasion des conflits de travail, relevent de la competence du 
tribunal de premie~e instance. 
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. -;/ TITRE XV 

Dispositions finales . 

, r 

Art icle 203 . 

La l oi fondamentale du 19 mai 1960 rela tive aux structures du 
Congo et la l oi f ondamentale du 17 juin 1960 rela~ive aux libert,~ s 
publ iques s ont abrogees . . ( 

, 
':,. 

, ' . ' 

La presente 
promulgat i on . 

.. 
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y ' Article 204 . , ; . r 
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Constitution entre en vigueur l e j our de s a 
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Fait a Leopoldville , le ler aout 

J . KASA-VUBU . . . 
Par le President de l a Republique ; 

Le Premier Ministre 

Moise irsHOMBE . 

Le Ministre de l'Interi eur, 

Godefroid MUNONGO. 

Le Ministre de l a Justic e , 

Leon M.AMBOLEO . 
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L4opoldville• 1 1 novembre 196 

on ieur .c. Gilpin, epr,eent t ident 

De: oger ichard, Con eiller princi al, ection in.ea t 
essource n tu.r lles 

Objet: W isl tion m1niere -
tjp9nae fU gable du l.2 novembnp 196¼ d 

York 
nt pour 

Il convient de e rapp ler l contexte actuel au Congo: 

1) Le 1st r ctu let un mini t red tran ition qui r 
remplac~ en mara-avrll 1965 par un Minister preaume vraiment 
r pr~ ent tif du peuple congolaia. 

2) Ilse ble qu le principal, 
de la plupart de Ministr 
Min en particulier r4sid 

our n pa dire l'unique ouci 
en gen,ral t du ini ·tr des 

an la prtSparation des election. 

our •en p rsu.ader, 11 n'e t b soin que de lir lee 
fr6quent communique a 1 pre (redige vi iblement ad 
fin de propagande 6lectorale). 

J) Il en re ulte que cette motivation el ctorale et politique 
de toutes le initiatives actuellea crf un cl t peu propice 

la miee u point ta !'adoption du meill u.r cod minier 
n,c saire au Con • 

4) Il ya 11 u de tenir compt qu i loi con titutionnelle 
ll - me t tr s crit1qu4e et subira d remani m nta 

· ortante u cou.re d l'ann' 19 5. 

5) Ile t fort craindre qu toute 14'gi lation publl~ au cour 
• cet •1nt4rima.t legialatif•• et plus u tout autre l code 



ourtout 
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11 a heureuaement, aprbs diacuesion r~p6t~ea , , compris 
le danger de tellee meeures t le malencontreux eff'et de contre­
propagande produit par une odification unil terale de conven­
tion pasatles. 

Dan le ci rconstances otuelle au Oongo, co pt tenu 
l'atmosphere pre~lectoral•, je n pui assurer que 1 proj t 
code n era pas 1gn,. 

L erait- 11 que eel n'emplohera en rien de prfaenter 
au tutur nu.nistr dea Mines pour etude et eve11tuelle adoption par 
le Con eil dee Miniatree l projet d code Legoux - Richard. 

Il est souha.1~ bl que le futur Parlem nt oit aesez 
s~ t assez modere pour adopter une l~gielation propr 
favori er le ddv lopp ment mini r u Congo . 

Amon a.vis , il n •,t t pas d4eirable que 1 projet 
Legoux - Richard soit present et adopt, par le pr,aent Conseil 
de• Min .. ~il est plua qu probable que tout legislation pro­
m.ulguee pail le pr,eent Cabin t sera revue et modifi~e par le 
futur Parl ment . 

Ile t be ueoup plu avi 6 ts d' attendr cette 
proch ine legi l ture pour pr, enter u futur Minietre le projet 
L4goux - ichard; c ' est une question de p yohologie .• 

paseant , je me perm.eta de fair r marquer que nous 
aerions heureux de recevoir lea remarques et observation■ de 
l Section e de New Yor sur le projet Legoux- ichard. 

Dane l ' optique ci-de us, 11 ne eemble pa dd ir bl 
d fir venir un exp rt de 1,g1 lation minier av t ma1 ou 
j uin 1965, car l Parlement ne •attaquer pae a la modi f ica-
tion du Cod minier avant d,but 1966. · 

ection New York r d• u.tant plu 
d ' accor pour r6aliaer cette 6conomie qu' 11 ' en son te p 
reprooh, • :voir conaacr~ 3 mois a la mis en f rangils du 
projet o (e.lora que j •y avai consacre 3 semain ) • 

j vo propose done de 
uivant: repondr 

/ ...._,_____ 



. ,, 
- ' 

0 

Compte t nu du caractere traneitoir de l'aotuel 
Gouvernement et dee modifications probabl s tant de la Cons­
titution que de l ' actuel Code minier a attendr du futur 
Gouvernement 1asu du Parlem nt a '1.ire en t4vrier - mars. 
11 semble tout a fait contre-indiqu~ d pourvoir 1 po te 
0.:,2 avant le moia de ju.in. 1965. 

ussit t apres l ddsign tion du futur ministre 
de ines,compte tenu de: sea tendanoes, ses desiderat, 
des ~ventuellee modific tions de la loi constitutionnelle , 
la dur6e et l ' obj ctif de 1 mission, la date d ' arrivee de 
l ' expert pr~Vll pour le po te o.~2, la d6finition m me de 
la mission aer pr cis6e d ' urgenc a ew York. 

attendant, il serait d~sirabl qu le Conseiller 
principal de la eotion ines L~opoldville re9oive les com­
mentaires de la Section ev York sur le texte L goux-Richard . 

f 
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D/YFG. 
REPUBLIQUE DU CONGO 

DECRET-LOI N2 ________ DU 

PORTANT LEGISLATION GENERALE SUR LES MINES 

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO. 

Monsieur le President, 

7 0 · 01 

La Constitution dispose que la legislation economique, y 
compris les lois concernant les mines, mineraux et huiles minerales, 
1 1industrie, les sources d'energie et la conservation des ressources 
naturelles, est de la competence exclusive de la Republique. La meme 
Constitution attribue exclusivement aux provinces l'octroi des conces­
sions sur les mines. Ces dispositions ne s'ecartent pas de celles qui 
furent instaurees par la loi fondamentale du 19 mai 1960, abrogee. 

Le present projet poursuit des buts limites . Sans toucher 
aux principes de 1 1 ancienne legislation ( decret du 24 sept erobre 1937) , 
il adapte ceux-ci aux structures actuelles du Pays en precisant les at­
tributions respectives des autorites provinciales et centrales. La nu­
merotation meme des articles du texte ancien a ete reprise dans sa 
quasi integralite. 

' ' 

Ila cependant ete ajoute un article 89 bis qui instaure 
au profit des nationaux, un permis d'exploitation dite "artisanale". 
Ce permis peut etre obtenu par une proc edure tres simplifiee. 

Enfin, le montant des cautionnementset des droits fixes a 
ete raisonnablement releve. 

LE MINISTRE DES TERRES-MINES & ENERGIE, 

A. K I S H W E. 
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DECRE"T-LOI DU -------
r ' • 

PORTANT LEGISLATION GENERALE SUR LES MINES . 

' t , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

,, 

, ; 

Vu la Constitution, specialement en son article 183; 

Revu le decret du 24 septembre 1937 portant legislation gene­
rale sur les mines; 

Sur la proposition du Ministre des Terres, Mines et Energie; 

Le Conseil des ministres entendu, 

D E C R E T E 

TITRE I 

Principes generaux 

Article 1. ' .. 

Les mines constituent une propriete distincte de la propriete 
du sol et appartiennent a l'Etat. 

r 

Article 2. ' I 

Sont consideres comme mines les gisements qui comprennent 

12, des substances minerales utilisables par leur t ,eneur en 
metaU?C et les terres rares; 

2Q des substances utilisables par leur teneur en soufre ou en 
phosphore; 

3Q clu charbon et du lignite; 

4Q du sel gemme, des sels metalliques, des sources salines; 

5Q de l'amiante et du mica; 
6Q du diamant et d'autres pierres precieuses; 

7Q des hydrocarbures solides, liquides ou gazeux. 



Article 3. 
.. 
I 

Ne sont pas c.onsideres cornme mines les gisements formes des 
substances ci-apres : la tourbe, les ardoises , les gres , les pierres a 
batir, les marbres, les gr anites , les pierres a chaux, les pierres a 
platre, le gypse , les pouzzolanes, le trass, les basaltes , les laves, 
les marnes, les craies, les silex, les argiles, le kaolin, les terres 
a foulon, lesterres a poterie, le copal fossile. 

Article 4. 

Nul ne peut exploiter une mine si ce n'est en vertu d'une con­
cession accordee par l'Etat. 

Les indigenes peuvent, sans acte de concession, continuer 
l'exploitation de leursmines dans les cond itions on elle se pratiquait 
a la date du ler janvier 1938. Ils ne peuvent ceder cette exploita­
tion qu'a 1 1 Etat. 

Article 5. 

Les concessions de mines sont aoc ordees en vertu de conventions 
ou en vertu de permis. 

,r 

Article 6. 

Toutes les concessions de mi nes accordees avant la mise en vi­
gueur du present decret-loi sont soumises a ses dispositions dans la 
me sure OU ces dernieres ne derogent pas aux droi ts conce'des et sous 
reserve de ce qui est dit a '1 1 article 90 • 

. Les -concessions accordees apr es la mise en vigueur de la pre­
sente loi seront regies par celle-ci dans la mesure ou les conventions 
qui les accordent n ' y derogent pas . 

.r, 

Article 7. 

Toutes les conventions, actes de concession ou d'approbation 
ainsi que tous autres actes passes ou accomplis conformement aux pres­
criptions legales, avant l'entree en vigueur du present decret-loi, 
continueront a sortir valablement leurs pleins effets apres cette date. 

•.I 
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TITRE II 

J ,v 

< • ~ 

CHAPITRE I 
ml!i!!ll!l!!IB•l!!!!l!!!.Ei-

J, 

Concessions accordees par voie de convention. 

Article 8. 

Les concessions minieres faisant l'objet d'une convention 
sont accordees par une loi provinciale. 

Toutes les stipulations de la convention qui ne sont pas la 
concession proprement dite, sont de la competence du pouvoir executif 
central. 

CHA.PITRE II ----------
Concessions accordees en vertu de permis. 

Regions_ouvertes_aux_E~~~~E~~~~ · ' 

9~ ' ,, 

, Lesregions ou la recherche des· mines est autorisee a tous en 
de permis sont determinees par une loi provinciale . 

R@rggr~-~- - Du_permis_~eneral_de_recherches. 

Article 10·. ' ' 

La recherche des mines est subordonnee a l 'octroi d'un permis 
general de recherches. 

Article 11. 

Peuvent obtenir des permis generaux de recherches 

lQ les nationaux et les etrangers immatricules au Congo; 

2Q les societes civiles a but lucratif et les societes commer­
ciales, a condition qu'elles aient ete fondees sous le re­
gime des lois congolaises ou qu'elles aient rempli les 



formalites requises pour etablir au Congo un siege d ' ope­
r ations . 

Les per mis generaux de reche~ches ne peuvent etre demandes que 
par une seul e personne ou une seule societe . 

Article 12 . 

Les societes ou personnes privees doivent munir d'un permis 
general de recherches toute pers onne s 'occupant pour l eur compte, soit 
de rechercher les mines, soit de demander des permis speciaux, soit de 
remplir des formalites de delimitation. 

La disposition de 1 1 alinea precedent n 'est pas applicable aux 
societes OU personnes privees beneficiaires d'une convention approuvee 
par une loi provinciale, a moins que l adite convention n'en dispo s e 
autrement. 

Tout permis gener al de r echer ches sera, sous peine de sus pen­
sion immediate, vise par le Chef de l' arrondi ssement, dans l e ressort 
duquel s'exerce l ' activite de s on titulaire, ou par son delegue, au 
debut et a la fin de cette activite , et au moins une fois tousles six 
mois . 

Article 13. 

La demande de permi s general de recherches est adressee par 
ecri t au conservateur des titres fanciers . 

Si elle est introduite par une personne physique , la demande 
cont ient 

. ' 
l Q les nom, '. prenoms , qualite et domicile de l ' exposant; 

2Q la dat e et le lieu de s on immatriculation s ' il echet ; 

3Q l e cas echeant , l es noms et domicile du pro-specteur auquel 
doit servir de pe r mis, ainsi que la date et l e lieu de son 
i mmatriculation s 'il echet. 

Si elle est introduit e par une s'ociet e , l a demande mentionne : 

lQ la raison ou denomination social e et le siege social• ou le 
siege d'operations; 

2Q l e depot prescrit par l ' article 2 ou l' article 9 du decret 
du 27 f evrier 1887; 

3Q les nom, . prenoms et domicile du prospect eur, ainsi qu e la 
date et le lieu de son immatriculation s'il echet. 
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Toute demande de permis general contient, en outre, election 
de domicile dans le ressort du conservateur des titres fonciers. 

Le conservateur des titres fonciers notifie au domicile elu 
tousles actes relatifs a l'execution de la presente loi. 

Il exige une piece officielle d'identite; il peut, en outre, 
exiger la preuve du dep8t dont il est question au 2Q ci-dessus. 

Le conservateur des titres fonciers exige egalement du deman­
deur d'un permis general de recherches 

a) la preuve qu'il dispose de moyens suffisants d'existance; 

b) le dep8t d'un cautionnement de 200.000,- &, qui peut etre 
remplace par une garantie dqnnee par un des organismes 
agrees au prealable aces fins; 

c) un document lui donnant toutes garanties quanta la mora­
lite du prospecteur. 

Article 14. 

Le permis general est delivre par le conservateur des titres 
fonciers. 

Chaque permis donne lieu au paiement d'une somme de 5.000,- & 
et est valable pendant deux ans. 

Le permi~ date et signe, reproduit les mentions que doit con­
tenir la demande et constate que les docwnent et preuve exiges en ver­
tu de l'article precedent ont ete produits. 

Sur decision motivee du Gouverneur de province ou de son de­
legue, le permis sera retire par le conservateur des titres fonciers. 

Le retrait ~u permis sort ses effets dans les 8 jours francs 
a dater de la presentation au titulaire de la lettre recommandee noti­
fiant le retrait. La redevance payee restera acquise. 

Dans le mois a dater du r etrait du permis, un recours est 
ouvert aupres du Ministre du Gouvernement Central qui ales titres 
fonciers et miniers dans ses attributions. Il ne suspend pas cette 
decision. Le Ministre statuera sans retard. 

Article 15. 

Sous les reserves stipulees aux articles 16 a 20, le titulaire 
d'un permis general peut faire a la surface du sol tous.les travaux ne­
cessaires aux recherches minieres, tels qu'excavations, tranchees, puits, 
galeries, sondages, etc •.. 
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.Article 16. 

12 Tous lestravaux de recherches sont interdits 

a) dans les terrains fermes aux recherches en vertu d 1un acte 
legislatif; 

b) dans les terrains situes a la surface d'une concession 
minier_e confer ant a des tiers, soi t un droi t de recherches 
derivant d'un permis special, soit un droit exclusif de 
recherches accorde par convention pour toutes les substances 

. concessibles, soit un droit d'exploitation pour une subs­
tance concessible; 

Les titulaires d'un permis special ou d'un permis d'exploi­
tation peuvent rechercher dans leur concession d'autres substances que 
celles visees par leur permis, pour autant qu'ils se munissent de permis 
generaux de recherches ou y soient autorises par convention. 

c) dans les terrains faisant l'objet d'une demande de permis 
special; 

2Q Les travaux de recherches sont interdits, sauf avec l'auto­
risation des autorites prevues a l'article 17 : 

a) dans le perimetre des circonscriptions urbaines ou des lo­
calites y assimilees; 

b) sur la voie publique et dans les terrains qui la bordent a 
moins de 20 metres; 

c) dans les terrains a ppartenant a l'Etat et occupes d'une 
maniere effective par le Gouvernement; 

d) dans les terrains occupes par des villages, des cultures ou 
des exploitations minieres des indigenes. 

3Q Les travaux de recherches sont interdits, sauf accord prea­
lable avec tousles ayants droit : 

a) dans les terrains sur lesquels des tiers possedent des 
droits de propriete ou de jouissance; 

b) dans les terrains distants de mains de 50 metres d'une cons­
truc~ion en materiaux durs: pierres, briques, beton, ou 
d'un chantier d'exploitation. ' 

Toutefois, a defaut de consentement des ayants droit, les 
travaux de recherches pourront etre autorises par les autorites prevues 
a l'article 17 . 

,, 
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Article 17. 

Les autorisations prevu.es a l'article precedent font l'objet 
d 1une demande ecri te qui mentionne les nom, 'prenoms de l' exposant et le 
numero de son permis, ou la date de la convention. 

Elles sont accordees par le Gouverneur de province ou son 
delegue, les interesses ayant ete prealablement entendus. 

La demande doit etre accompagnee d'un plan de la surface, a 
l'echelle de 1/5.000, indiquant les cl6ture@, les batiments, les limi­
tes des proprietes ainsi que les limites des terrains sur leequels 
1 1exposant se propose d'effectuer les travaux de recherches. 

Le Gouverneur de province ou son delegue peut exiger des plans 
a une echelle plus grande et des indications plus completes et plus 
precises. 

L'autorisation est donnee par ecrit. 

Les autorites pourront subordonner leur autorisation aux autres 
conditions qu'elles jugeront utiles. 

Article 18. 

Siles dommages sont prevu.s, l'autorisation est sub0rdonnee au 
paiement prealable d'une somme que determinera le Gouverneur de province 
ou son delegue apres avoir entendu les interesses; cette somme sera 
equivalente au dommage probable· d 'un cinquieme. 

Au cas ou les dommages viendraient a depasser la somrne payee en 
principal, le titulaire du permis general sera tenu de verser un comple­
ment d'indemnite representant le dommage complementaire probable augmen­
te d'un cinquieme; cessornrnes seront determinees par le Gouverneur de 
province OU son delegue. 

Le beneficiaire de l'indemnite pourra, en ce cas, demander aux 
autorites de suspendre l'autorisation jusqu'au paiement des indemnites. 

Article 19. 

Surles terrains occupes par les indigenes suivant le droit 
coutumier, conformement a ce qui est dit a l'article 16, i ·es travaux 
sont autorises par le Gouverneur de province OU son delegue qui, apres 
avoir entendu les chefs indigenes, fixe l'indemnite prealable due par 
le titulaire du permis et en surveille la repartition. Le montant de 
l'indemnite est determine conformement a 1 1article 18. 
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Article 20. 

Lorsque l'occupation du t errain prive le proprietaire ou l'oc­
cupant de la jouissance du fonds au dela d'une annee, ou lorsqu'apres 
les travaux le t errain n'est plus propre a l'usage auquel il etait des­
tine, le proprie~aire du sol .peut exiger du titulaire du permis ou de la 
convention de recherches l'acquisition de ce terrain. 

Sauf accord avec les interesses, l e dernier cite paiera la 
valeur au moment de l'occupation, augmentee d'un cinquieme, sans preju­
dice aux autres indemnites destinees a reparer le dommage cause ante-
rieuremerit a l'achat du terrain. · 

La superficie du terrain a acquerir ainsi que les sommes reve­
nant aux proprietaires et aux occupants sont, en cas de desaccord, 
fixees par les tribunaux sans que, durant l'instance, l e titulaire du 
permis de recherches soit tenu de suspendre ses travaux. 

~~~gr:=~· - Du_permis_special_de_recherches. 

Article 21. 

Sous l e s conditions stipulees aux articles 22 et 23, le titu­
laire d'un permis general qui decouvre les indices de richesses minieres 
peut acquerir le droit exclusif de recherche dans un polygone · ayant la 
forme d'un carre dont les cates sont orientes suivant les directions 
Nord-Sud et Est-Ouest vrais; les cotes du carre ont une longueur de deux 
kilometres. Si le Carre empiete pour partie sur un terrain reserve OU 
interdit aux recherches en vertu -de l'article 16, lQ, il sera reduit 
d 'autant. ·· 

Article 22. 

Pour obtenir le droit exclusif de recherches, le titulaire du 
permis general doit, avant tout autre titulaire d'un tel permis, occu­
per de la .maniere decrite a l'article suivant le terrain du carre a 
reserver. 

Article 23. 

L' occupation est eff ectuee en plant ant au centre_ du carre a 
reserver, un poteau-:-signal, portant un ecriteau qui mentionne: 
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lQ le n,om donne au carre par l'occU:pant; 

2Q les nom, prenoms, qualit'e et domicile de l'occupant ou la 
denomination sociale et le siege social ou le siege d'ope­
rations ~e la societe occupante; 

32 le cas echeant, le nom du prospecteur agissant; 

4Q le numero du permis general; 

52 la date de l'occupation; 

62 l'indication de la substance ou des indices de substances 
decouverts. 

Meme lorsque, par suite de 1 1 existence de concessions voisines 
le carre sera reduit, le poteau-signal devra toujours etre place dans 
des terrains qui etaient ouverts aux prospections du demandeur et sur 
lesquels le poteau-signal confere des droits exclusifs de recherches. 

Article 24. 

L'occupant adressera par ecrit au conservateur des titres fan-
ciers une demande de permis special de recherches. 

La demande contiendra: 

12 le nom donne au carre; 

22 les nom, prenoms, qualite et domicile de l'occupant, la 
raison sociale ou la denomination sociale et le siege social 
OU le siege d'operations; 

32 le cas echeant, les nom, prenoms et domicile du prospecteur 
agissant; 

42 le numero du permis general; 

52 la situation du poteau-signal rapporte a un ou plusieurs , 
reperes situes a proximite. Ces rep~res doivent ~tre des 
points fixes et remarquables du sol rattaches a des points 
figurant sur la carte officielle. Le demandeur joindra a sa 
demande un extrait de la carte officielle en y marquant, 
aussi exactement que le permettra l'echelle, l'endroit ou 
se trouve le poteau-signal; ·· 

6Q l'indication de la substance ou des indices de substances 
decouverts et sur lesqU:els porteront ses recherches et 
travaux; 

72 l'accomplissement des formalites requises par l'article 23 
et la date de l'occupati'on; 

82 le cas echeant, les nom, prenoms et domicile des ~ersonnes 
temoins de l'occupation. 



Un croquis du terrain a l ' echelle du 1/20 . 000e sera joint; 
il indiquera le cen~re et les cotes du carre , la direction du Nord vrai, 

· les cours d' eau et les cotes du carre; la directit:m de leur courant et 
le nom de la riviere ou du fleuve dont ils sont affluents, et les points 
de repere remarquables du sol qui existent a l ' interieur du carre . 

La demande doit etre accompagnee du· montant de la somme de 
5.000~- & exigee pour le permis special . 

Article 25 . 
·' 

La demande de permis special peut etre valablement introduite , 
au nom de l'occupan.t, par le prospecteur mentionne dans le permis gene­
ral. 

\. 

Article 26 . 

Pour etre valable, la demande de permis special doit et;e in­
troduite dans les soixante jours de l 'occupation du carre a reserver . 

Article 27. 

Toutedemande de permis special est inscrite, par l e conserva­
teur des titres fonciers, sur un r egistre special, a l a date et a 
l'heure de sa reception au bureau. 

Il en est delivre recepisse. 
Le registre peut etre consulte sans frais par tout requerant. 

Le conservateur des titres fonciers dj_spos e de trois jours 
ouvrables francs pour verifier l a regularite de la demande . Des l'expi­
ration de ce delai, il adresse un avis au demandeur pour lui signaler si 
sa demande est reguliere . Mention de cet avis est portee sur le regis­
tre. 

Article 28. , " 

Le demande-µr avise que sa demande est irreguliere peut contester 
la decision du conservateur en s'adressant aux tribunaux dans le delai 
de soixante jours a dater de l'envoi de l ' avis par . le conservateur . Ence 
cas, il mettra en cause l'Etat dans la personne du conservateur. 

• l • ~ • 

Les terrains f aisant l'obj et ·de la demande seront fermes a toutes 
recherches jusqu' au moment ou le jugement s era passe en force d·e chose 
jugee. 
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Article 29. 

Des que le delai de trois jours ouvrables francs, prevu a 
1 1article 27 est ecoule, OU des que le jugement intervenu conformement 
a l'article 28 est passe en force de chose jugee, le conservateur des 
titres fonciers fait afficher a l'entree de ses bureaux les demandes 
admises comme regulieres. 

EllEErestent affichees pendant un delai de quatre-vingt-dix 
jours. Mention de 1 1 accomplissement de cette formalite est faite dans 
le registre. 

Article 30. 

Pendant toute la duree de l'affichage, le conservateur des 
titres fonciers re9oi] les oppositions qui lui sont notifiees par ecrit. 

Article 31. 

Sont re9u a former opposition a la demande affichee: 

lQ ·1e ti tulaire d 'un permis general, s 'il soutient avoir acquis 
sur la totalite ou une partie du carre affiche un droit d 1 

occupation reguliere anterieur a celui qui est invoque dans 
la demande; 

Nul ne sera admis a invoquer une occupation remontant a plus de 
60 jours avant· la date de son opposition. 

2Q le titulaire d'un permis special s'il soutient que le carre 
affiche empiete sur le terrain qui lui est reserve; 

3Q le titulaire d'un permis d'exploitation, s'il soutient que 
le carre affiche empiete sur son perimetre d 1 exploitation; 

42 le concessionnaire qui soutient que le carre affiche empiete 
sur les terrains qui lui sont reserves pour la recherche de 
toutes les substances concessibles ou pour l'exploitation 
d'une substance, en vertu d'une convention conclue avec l'Etat. 

Article 32. 

Toute opposition doit mentionner les nom, prenoms et domicile de 
l'opposant ou la raison ou denomination sociale et le siege social ou 
siege d'operations de la societe opposante, exposer les faits servant de 
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base a l'opposition et contenir elec tion de domicile dans le ressort du 
conservateur des.titres fonciers. 

Celui-ci et les parties interessees signifieront au domicile 
elu tousles actes consecutifs a l'opposition. 

L'opposition menti onner a , en outre, suivant les cas 

12 la date de l'occupat ion invoquee et l'accomplissement des 
formalites indiquees a l'article 23; 

22 le numero du permis special, OU du permis general, OU du 
permis d'exploitation; 

32 la date de la convention conclue avec l'Etat. 

Copie de l' opposition est envoyee par l'opposant sous pli 
recommande aux interesses. 

Article 33. 

Toute opposition reguliere est inscrite, par le conservateur 
des titres fanciers, sur le registre , a la date et a l'heure de sa re­
ception au bureau du conservat eur qui en delivre recepisse. 

Article 34. 

Si l'opposition ne repond pas aux conditions stipulees par 1 1 

article 32, le conservateur des titres fonciers refuse l'inscription au 
registre. Il en avertit l'opposant immediatement et par ecrit. 

Article 35. 

L'opposant doit, dans les soixante jours de l'inscription porter 
le litige devant les tribunaux et justifier de cette diligence en signi­
fiant au conservateur des titres fonciers copie de l'exploit d'assigna­
tion. 

S'il ne satisfait pas~ cette double obligation, son opposition 
est non avenue. 

Article 36. 

Lorsque l'opposition est basee sur le IQ de l'article 31, le 
tribunal, s 1il estime que lJopposant a occupe anterieurement au defen­
deur le carre conteste, declare l'opposition fondee et condamne le de­
fendeur aux depens. 
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Si le tribunal estime que l'occupation anterieure a porte sur 
une partie du carre reserve , il determine celle-ci dans son jugement, 
declare l'opposition fondee pour cette partie et repartit les depens 
suivant les circonstances de la cause. 

Article 37. 

Lorsque l'opposition est base e sur le 29, 39 ou 49 de 1 1article 
31, le tribunal declare l'opposition fondee et condamne le defendeur 
aux depens s'il estime que le carre conteste est compris dans lester­
rains que l'article 31, 29, 39 et 49 a pour obj et de proteger. 

Si le tribunal estime que l e carre conteste empiete pour partie 
sur ces terrains, il determine cette partie dans son jugement, declare 
1 1opposition fondee en ce qui la concerne et statue sur les depens 
suivant les circonstances de la cause • 

.Article 38. 

Si, apres 1 1 expiration du delai de quatre-vingt-dix jours fixe 
par l'article 29, aucune opposition n 1est inscrite au registre, ou si 
1 1opposant reste en defau~ de notifier dans les soixante jours de 1 1 

inscription l'exploit d 'assignation, le conservateur des titres fonciers 
delivre le permis special. 

Le permis special est egalement delivre au requerant si les 
opposants sont deboutes de leur opposition par un jugementpasse en 
force de chose jugee • 

.Article 39. 

Si une opposition est declaree recevable, le permis special est 
refuse ou delivre pour partie suivant l a teneur du jugement passe en 
force de chose jugee. 

Article 40. 

Doivent etre signifies au conservateur des titres fonciers a la 
requete des parties inter essees : 

19 l'expedition des jugements statuant sur une opposition intro­
duite centre une demande de permis special; 
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2Q l' exploit de signific ation f aisant courir l es del ai s d'op­
position , ou d ' appcl; 

3Q l os act es d ' opposition ou d ' appcl . 

Les jugements sont consider es cor.imc aynnt acquis force de cho­
se jugee s i, dans l e moi s qui su it l ' ex_iration du delai d 'opposition 
ou d ' appel, c ettc opposition ou c et a ppcl n ' a pas 6te signif i e au con­
servateur des titres fanciers . 

Articl e 41 . 

L ' article 27 de l ' ordonnanc e du 14 mai 1886 , approuvee par l e 
decret du 12 novembre 1886, n ' es t pas appl icable dans l es instances 
r el at ives aux oppositions introduit es contre les deoandes de per mis 
special . 

Article 42 . 

A l ' expiration du delai d 1 affichage , meme en 1 1 absence de 
toute opposition , l e conservat cur des titres fanci ers refuse l e permis 
special ou ne l ' ac corde qu e pour une partie du carre , dans tousles 
c as ou il es t d ' avis que l e c&rre compr end en tout ou en partie des 
terrains sur lesquels l es rech erches sont int crdites aux termes de 
l ' article 1 6 , lQ; 

Il r efuse egal t;DC'lt l e per mis der:1ande s I il est e t abli que le 
requer ant n ' a pas occupe l e t er rai n L,isant l ' obj e t de l a demande en 
se conformant a l ' a r t icle 24 ou que l es r cnse.ig n eoonts fournis sont 
f aux OU e rrones . 

Article 43 . 

Si le permis S7~cial est r 0fuse en tout ou en )artie , en vertu 
de l ' art icle 42 l e cons erv2.t eur des titres fanciers signifi e au r eque­
r aJt sa decision motive e . 

Cett e decision fa i t connaitre , l e cc,s echeant ,- - soi t le numero 
e t l e titulaire du ]er mis s pJcial ou du permis d ' cxploitation, soit l a 
da te et l e benefici aire de l a convention . 



Article 44. 
~ 

Le requerant peut, dans le. mois de la signification , saisir les 
tribunaux en mettarit en cause l'Etat dans _la personne du conservateur 
des titres fanci ers et le titulaire du permis special, ou du permis d' 
exploitation ou de l a convention . · 

l 

S'il reste en defaut de le f a ire, la demande de permis sera de-
finitivem ent ecartee. \ 

Article 45. 

Le tribunal saisi de l a demande intentee en vertu de l'article 
44 examine l a re alite de l'occupation, la regularite de la demande ou si 
les terrains du carre a reserver se confondent ou non, pour tout ou 
pour partie, avec ceux sur lesquels les recherches sont interdites ou 
sur lesquels exi stent des droits exclusifs de recherche ou d'exploita­
tion au profit des titulaires mis en cause. 

Article 46. 

Le _permis special sera ensuite accorde , r efuse OU accorde pour 
partie, suivant _qu'i~ aura ete statue par un jugement passe en force de 
chose jugee. 

Article 47. 

Toute demande de permis special peut etre retiree, la somme 
versee sera rembourse ~, deduction faite de 1 .500 francs pour les frais . 

Article 48. 
' Le permis special est delivre par le conservateur des titres 

fonciers. 

Le pe.rmis date et signe reproduit les indications topographi­
ques exigees en vertu de l' article 24. 

Sa duree est de deux ans, a dater de la delivrance. 
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Article 49. 

Le poteau- signal et ·l ' ecriteau prevus a l' article 23 doi vent 
etre entretenus en bon etat par les soins ' du requerant OU du titulaire 
du permis durant la validite du permis special et de ses renouvelle­
ments. 

' Le cons ervateur des titres fanciers peut , a tout moment et 
apre s avoir convoque le requerant ou le titulaire du permis ou son 
delegue, faire proceder a la verification officielle du poteau-signal 
par los agents du Cadastre. 

Il peut le faire replacer aux frais de l'interesse suivant 
les indications topogr aphiques mentionnees dans l a demande ou le 
permis. 

Il en est dresse proces-verbal. 

Article 50. 

Le permis special peut etre renouvele trois fois pour deux ans, 
chaque fois par le conservateur des titres fanci ers . Les demandes de 
renouvellement doivent lui parvenir avant l'expiration du permis a 
renouveler . 

Le cout du premier renouvellement est de 9 .000,- &, celui du 
deuxieme de 18.000,- &, celui du troisieme de 36.000,- &. 

La somme doit etre jointe a la demande . 

Article 51. 

Le.s demandes de renouvellement d.evr_ont etre introdui tes au 
moins 3 mois avant l a· dat e d' expiration du permis en cours .• 

Les deuxieme et troisieme renouvellement du permis speci al ne 
seront accordes que si le titulaire possede les capacites .necessaires 
pour poursuivre utilement l es trpvaux de prospect ion. 

Pour obtenir le troisieme renouvellement , le titulaire devra, 
en outre , fournir l a pr ouve qu'il a effectue des travaux destines a 
faire connaitre· 1 1 existence d 'un gisement et son et endue. 

Aux fins d'administrer cette preuve, il devra remettre au con­
servateur des titres fanciers, en meme t emps que la demande de renou­
vellement : 

lQ un plan a l'echelle de 1/20 . 000 indiquant le polygone de 
recherches, l'emplacement des travaux effectues, ainsi que 
l'etendue du gisement qu'il aur a it eventuell ement reconnu; 

2Q un releve des travaux effectues etablissant que le demandeur 
a execute dans le carre des travaux de r e cherches ayant 
coute une somme de 60.000,- &. au minimum; 
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3Q l'indication des teneurs constatees; 

4Q la nature et l'allure des terrains encaissants . 

Il pourra etre tenu compte, pour le r _enouvellement du permis, 
des travaux de recherches' que Te· ti tulaire du permis aurai t executes 
au-dela des prescriptions minima precitees dans des polygones peu 
eloignes, lorsque ces travaux peuvont apporter des renseignements uti­
les sur ceux dont le renouvellement est demande. 

' 
Il sera tenu compte des depenses faites en recherches, meme 

lorsqu~elles n'ont pas encore donne de resultats probants. 

Le Service des Mines appreciera si lescapacites du titulaire 
du permis special et les travaux qu'il a effectues justifient l'octroi 
du deuxieme ou du troisieme renouvellement. 

Article 52. 

Le permis special est renouvele par le conservatelir d·es titres 
fonciers sous reserve d'approbation par le Gouverneur de province; 
La decisi-on de celui-ci devient definitive si elle n I a pas ete reformee 9 

avec motifs a l' appui, par le Ministre du Gouvernement ·central qui a 
les mines dans ses attributions dans le delai de trois mois. 

Si l'approbation est refusee, le permis est de plein droit 
annule. 

La somme payee par le ti tulaire du permis pour les frai s re­
nouveles lui est remboursee, mais il n 1a droit a aucune indemnite • 

.Article 53. 

Le permis peut etre annule par les tribunaux lorsqu'il a ete 
accorde sans que le demandeur ait occupe le terrain conformement a 
l'article 23 et appartient encore au demandeur. 

L'annulation doit etre demandee dans les deux ans qui suivant 
l'octroi du permis. Elle entrainera l'annulation du permis renouvele, 
au cours de 1 1 instance. 

Les sommes payees pour l'octroi du permis ou son renouvelle­
ment rest eront acquises a l'Etat. 
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Article 54. 
Le titulairo d'un permis special de recherches jouit des 

droits suivants : 

A.- Dans le_c~r!:~_reserv~_a _ses_prospections : 

lQ le droit exclusif de faire des travaux de recherches minie­
res sous les reserves prevues aux articles 16 a 20; 

2Q le droit d'etablir des voies d ' acces , d ' eriger des cons­
tructions, d'utilis er l' eau des cours d'eau non navigables, 
ni flottables et , a cette fin, de creuser des canalisations; 

3Q le d_roi t de faire paturer des bet es de somme et de trait 
et de couper du bois dans les terrains appartenant a ·l'Etat 
et non occupes par le Gouvernement, ni concedes a des tiers. 

B. Hors_du_c arre, il pourra etablir des voies d ' acces . 

Article 55. 
Lesdroits repris a l ' article 54 , sous l e A, lQ et 2Q et sous 

le B., ne pourront s'exercer dans l esterrains repris a l ' article 16, 
2Q, sans l' autorisation des autorites; dans les terrains repris a 1 1 

article 16, 3Q, sans l' autorisation des ayants droit ou, a defaut ce 
cette derniere , sans celle des autorites, dans la mesure ou celles-ci 
peuvent la donner, en v ertu de l ' article 16. 

Les autorites pourront, a tout monent, subordonner leur aut o­
risation aux conditions qu ' ell es jugeront utiles . 

Les droit s derivant de l'article 54 ne pourront s ' exercer que 
dans la mesure necessaire aux travaux de recherches . 

La demande et l'octroi des aut orisations ainsi que les indem­
nites a payer seront regies par l es articles 17 , 19 et 20. 

Article 56. 
Les droits decoulant du permis special de recherches consti­

tuent une servitude legale d'interet public . Il ne peut y etre porte 
atteinte par l'octroi subsequent d~ droits de recherche ou d'exploi­
tation • . 

Les travaux executes en vertu de cette s ervitude doivent etre 
respectes par le proprietaire du sol ou ses ayants droit; ceux-ci peu­
v ent utiliser le sol aussi longtemps qu ' il n ' est pas occupe par ces 
travaux . 
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Article 57. 

Le permis special de recherches peut etre cede, avec l'autori­
sation du Gouverneur de province, a toutepersonne ou societe se trou­
vant dans les conditions prevues a l'article 11. Le permis ne peut 
etre cede qu'en totalite et a un seul cessionnaire. 

L'alienation fait l'objet d'un acte authentique. 

Quiconque _demande l'autorisation de ceder son permis prend, 
par la-meme, envers l'Etat, les memes engageme:ds que ceux qui sont 
prevus par l'article 74, littera B_. 

La demande de mutation doit etre adressee au conservateur des 
titres fonciers, accompagnee du permis a transferer, d 1une expedition 
du contrat d'alienation et de l'acte d'autorisation. 

La mutation n'existe que par l'inscription du contrat sur les 
registres tenus par le conservateur des titres fanciers. Cette ins­
cription est reproduite au verso du permis transfere. 

_ La cession donne lieu a la perception d'un droit de mutation 
egal a 6 % de la valour du carre, du materiel et des installations. 
Le Service des Mines sera obligatoirement consulte pour etablir cette 
evaluation. 

·Article 58. 

En cas de perte ou de destruction de son permis, le conces­
sionnaire peut en reclamer un nouveau a la charge de rendre vraisem­
blable la perte ou la destruction qu'il allegue. 

Sa requete doit etre faite par ecrit et contenir l'engagement 
qu 1il sera responsable des consequences dommageables que la delivrance 
du nouveau permis pourra avoir a l 1 egard de tiers. 

Le conservat eur apprecie les faits exposes. 

Si 1 1identite de l'impetrant avec la personne designee comme 
-t;itulaire a~x livres miniers ne lui parait pas certaines, il exigeune 
attestation ·d'ide_ntite emanee d'un magistrat ou fonctionnaire de l'Etat. 
Le nouvea~ permis est exactement. conforme a l'ancien tel qu'il figure 
aux livres miniers. 

\ 

Il est dresse aux livres miniers et delivre au concessionnaire 
avec renvoi au folio du permis anterieur et mention de la cause pour 
laquelle il est delivre, ainsi que de l' engagement pris par le conces­
sionnaire. L'ancien permis est annule aux livres miniers au moyen d'un 
timbre d'annulation et- d'une notation indiquant les motifs de l'annula­
tion ainsi que la date et le numero du nouveau permis. 

Ces inscriptions seront datees, scellees et signees par le con­
servateur. 
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Article 59. 

Le titulaire du per mi s spec i al qui l aisse perimer le pe r mi s 
est dechu de tous s es -droits . Il r epond des dommage s eventuels a r e­
sulter des son abandon. 

Article 60. 

En cas de deces du titulaire d'un per mis special, les droits 
derivant de celui-ci ne peuvent etre attribues qu'a un seul heritier 
ou legataire. La mutation ne s'opere qu'en vertu d'une ordonnanc e du 
juge du tribunal de lere Instanc e de l a situation de la conc ession de 
recherches. 

Cette ordonnance est rendue cor-fo rmement a l a procedure etablie 
pour l a mutation par deces des propriet es immobilieres. 

Dans l e delai d'un an, a dater du deces, les heritiers ou le­
gataires doivent notifier par ecrit au conservateur des titres fonciers 
qu'ils entendent reprendre le permis pour l eur compte e t designer 
celui d'entre eux auquel ils desire.nt que le perrnis soit attribue . 
Dans l e meme del a i, ils doivent notifier au coneervat eur des titres 
fanciers la r equete introduite par eux aupres du juge du tribunal de 
lere Instance. S'ils r estent en defaut de r emplir ces formalites, le 
carre est considere comme delaisse . 

La duree du perrnis est suspendue jusqu' a la date d.e l' ou:-don­
nance d'investiture, ou dans l'hypothes e prevue au 30 alinea ci-dessus, 
jusqu'a la fin du delai d'un an. 

Article 60 .bis. 

Par derogation aux dispositions des .alineas 3 et 4 de l' article 
60 ci-dessus, lorsque tousles her1ti ers ou legat aires ne resident pas 
dans la Republique du Congo ou d2ns un pays limitrophe , l e Ministre du 
Gouvernement Central qui a l es titres fanci ers dans ses attributions 
pourra, soit d'office, soit ~ur r equete d'un heritie r OU legataire, pro­
roger le delai fixe a l' alinea 3 de 1_1 article precedent,. Cette proro­
gation sera accordee par arrete. Enc e cas , l a dure e du pe rrnis est 
su.spendue · jusqu'a la fin du delai accorde par l e Ministre . 

Article 61. 

Le titulaire d'un droit exclusif de recherches ·peut etre auto­
ris.e par le conservat eur des titres fonci ers , sur avis favorable du 
Service des Mines : 

a ) a disposer du prod½it de ses rech~rches; 
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b) a effectuer les travaux necessaires pour etudier les condi­
tions d 'exploitation des giserI1ents et a disposer des produi ts 
extraits au cours de ses travaux. 

Le beneficiaire de l' autorisation prevue au ,,parag . b) sera tenu 
de payer, suiv2nt le tarif etabli pour l es concessions des mines, le 
loyer du sol occupe, ainsi que les redevances sur les coupes de bois. 

Le·s autorisations prevues ci-dessus seront subordonnees au paye­
ment d'une redevance de 10 % de la v aleur des produits extraits et situes 
sur le carreau de la mine . Le mode de calcul et la base de la percep­
tion de cette redevance sont regles dans chaque cas particulier par le 
conservateur des titres fanciers, apres consultation du Service des Mines. 

Article 62. 
A l'expiration du droit exclusif de recherche, soit dans un car­

re reserve conformement a la presente loi, soit dans des terrains re­
serves en vertu d'une convention conclue avec l'Etat, les terrains de­
laisses sont interdits aux recherches minieres jusqu'a avis contraire 
du conservateur des titres fanciers. Cet avis sera affiche dans la for­
me prescrite a l'article 29. 

Tousles travaux miniers executes dans un carre perime, les 
constructions et les produits se trouvant dans le carre sont acquis de 
plein droit a l'Etat. 

rg~~g~~-1• - Du_permis_d'exploitation. 

Article 63. 
Sauf dans les cas prevus a 1 1article 4, alinea 2, nul ne peut ex­

traire les substances enumerees a 1 1article 2, sans etre muni d 1un 
permis d'exploitation. 

Le per□is d 1 exploitation est accorde au titulaire d'un permis spe­
cial par: 

a) une loi provinciale; 

b) le Gouverneur de province lorsqu'il s'agit d'une concession dont 
la superficie n'excede pas 800 hectares. 

S 1il s'agit de mines enclavees dans les polygones d'exploitation 
deja concedes et dont l'existence a ete revelee par la verification de 
ces polygones, le permis d',exploitation sera accorde aux memes condi­
tions que ceux-ci. 

L'autorisation d'exploiter est accordee par le Gouverneur de pro­
vince au ti tulaire du permis d' exploitation. Il peut la'.' suspendre ou 
la retirer. Le Service des I11J:ines sera o bligatoirement consul te. 
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Article 64. 

La demande de permis d'exploit2tion doit etre adressee par 
ecrit en 3 exemplaires au conservateur des titres fanciers et lui etre 
remise avant l' expiration du permis spec i al . 

Elle repondra aux conditions suivantes 

lQ elle indiqucr a l es nom, prenoms, qualite et domicile du 
r equerant, ou la r aison ou l a denomination sociale et le 
siege social ou l e siege d'oper a tions de la societe reque­
rante, le numero et l a date .du permis special, la nature 
des substances a exploiter; · 

22 elle contiendra un plan en double expedition a l'echelle de 
1/10.000, indiquant le trace du perimetre de la concession 
demandee, l es limites connues du gisement et son allure, les 
elements que possede l e demandeur sur le cubage et la teneur 
du gisement; 

3Q elle indiquer a l a situation et l a superficie de la conces- . 
sion demande e et contiendra l a descrption de ses limit es . 
A cette fin, l e demandeur devra y joindre l es indications 
permettant de determiner l es limites de la concession avec 
une exactitude suffisante pour pouvoir ev entuellement reta­
blir les bornes. Ces indications seront donnees au moyen 
de reperes constitues par des points fixes du sol aisement 
r econnaissables. Le Service du Cadastre appreciera si les 
reperes sont suffisants pour situer l a concession sur le 
terrain; 

42 elle conticndr a une notice exposant l'etat d' avancement des 
travaux de recherches, les car acteres geologiques observes, 
ainsi que la justification de l'etendue demandee en conces­
sion. 

Le Service de s Mines appr ec i er a si les r ensei gnements d'ordre 
technique fournis par le requerant justifient l'octroi du permis d 1 

exploitation. Il proposera les limitas du polygone a conceder et de­
terminera l e type de gisement decouvert. 

La demande doit etre accompagnee du rriontant de la somme de 
9.000,- & exigee pour le pe rmis d 1 exploitation. Si l a demande est 
retiree OU rejetee, l a somme versee s era r emboursee, deduction faite 
d'une somme de 3.000,- & pour les frais. 

Article 65. 

La demande aura pour objet un polygone. Ce polygone d'exploi­
tation sera entierement compris dans lesterrains faisant partie des 



carres de recherches accordes par les permis speciaux ou faisant part i e 
des blocs de recherches accordes en vertu de conventions • 

. Lorsque plusieurs concessions accordees pour recherches en 
vertu de permis speciaux ou de conventions sont contigues et ont un 
meme titulaire, celui-ci pourra tracer a l'interieur des terrai ns 
reserves a ses· recherches un polygone d'exploitati on unique et obteni r 
un seul permis d'exploitation. 

Le polygone d'exploitation sera l eve avec une precision qui 
sera determinee par le Service du Cadastre . Le oonservateur pourra 
exiger que le polygone ·soi t a borne . Ces operations seront fai tes par 
le concessionnaire. La verification des limites du polygone par le 
Service du Cadastre avant l'octroi du permis sera faite aux frais du 
concessionnaire. Le concessionnaire devra entret enir en bon etat l es 
bornes dont le placement aura ete prescrit . Le Service du Cadastre 
pourra , aux frais du concessionnai re, rattacher le polygone au canevas 
geodesi que qui recouvre la region , conformement aux prescri pt i ons re-
glemen taires etablies. · · 

Toutefois, lorsqu'il s ' agit d ' un gisement ne depassant pas 
800 hectares, et si la depense qui resulterait du mesurage et de l'abor­
nement du polygone , serait hors ~e proportion avec la valeur de 12 
decouverte, l e Gouv erneur de provinc e peut accorder le permis d' exploi­
t ation sans que l a v erification des limit es du polygone soit faite par 
le Service du Cadastre . 

Dans c e cas, l a conc ession ne s er a accordee que pour un t erme 
de deux ans mais aucune prorogation ne s er a cons entie et le concession­
naire paier a au conc edant une r edevanc e calculee sur l a bas e de 1 1 

article 61, c' est-a-dire 10 % de l a v al eur des produits extraits sur 
le carreau de l a mi ne . 

Seront egal ement comprises qans l a ca t egori e des gisements de 
minime importanc e don t il e st question au pre c e d ent aline a e t s eront 
soumises aux memes conditions que ces derni ers, les parties ne depas­
sant pa s 800 hectares d'un polygone , qui n ' auront pas ·e te couvertes 
par un perxnis special et dont 1 1 existenc e s er a r e·vel ee lors de la veri­
fication des limit es du polygone . 

Article 66 . 

Le titulaire d 1une concession d 1exploitati on peut obteni r a 
l ' interieur du polygone c·oncede , le droi t de rechercher et d ' expl oiter 
le gi sement d'une substance non.prevue au permis d ' exploitotion . A 
cet effet , il est dispense d'occuper le terrain conformement aux arti­
cles 22 et 23 et de le couvrir par des permis spec i aux pour le nouvelle 
substance . 
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Sous reserve des dispositions de l'article 82ter, le conces­
sionnaire devra introduire une demande de permis d'exploitation, con­
formement a l'article 64, la nouvelle concession pourra faire l'objet 
d'un polygone distinct dont l'abornement pourra etre exige oonformement 
a liarticle 65. 

Siles limites de la nouvelle concession coincident avec celles 
de la concession anterieure l'ancien permis d'exploitation sera retire 
et remplace par un nouveau permis ayant pour objet l'ensemble des sub­
stances concedees. 

Si le nouveau gisement <lemande en concession ne s'etend pas a 
tout le polygone de la mine deja concedee, le dernier sera divise de 
maniere qu 1une des concessions coincid'e avec les limi tes du nouveau 
gisement a conceder, l'ancien permis d'exploitation sera annule et un 
nouveau permis d' exploitation sera accorde pour chacun des polygones. 

Les nouveaux droits concedes prendront fin a la meme date que 
la concession anterieure. 

Article 67. 

Toute demande de permis d'exploitation est inscrite dans un 
registre special a la date et a l'heure de sa reception. 

11 en est delivre recepisse . 

Cette inscription a pour effet de proroger la duree du permis 
special jusqu' au moment ou il es t statue sur la demande. 

Article 68. 

Le Conservateur des titres fanciers transmet par la voie hie­
rarchique, au Gouverneur de province, les documents prevus a l'article 
64 ainsi qu 'un rapport. · 

En cas d'octroi de l a concession, les actes accordant celle-ci 
seront enregistres dans les livres miniers tenus par le conservateur 
des titres fanciers, a l'initiative de l'Administration aux frais du 
concessionnaire. Un certificat d'enregistrement sera delivre a celui-ci 
et constituera son titre. 

L' octroi du permis' d' exploitat ion nt~ peut jamais porter preju­
dice a un droit minier anterieur en date. 

L ' octroi de ce permis ne conf.ere aucun droi t dans les terrains 
ou la recherche des mines est interdite en vertu de l' article 16, l _Q, 
et de l'article 62, meme s'ils se trouvent enclaves dans le polygone 
d 1exploitation. 
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Article 69. 

En cas de contestation au sujet de l'emplacement des limites 
donnees aux concessions par les permis d'exploitation il appartiendra 
aux parties interessees de saisir les tribunaux. 

En cas de modification de l'abornement 9 mention du jugement 
passe en force de chose jugee sera portee sur les permis; les plans 
des concessions eeront modifies conformement au jugement. 

Article 70. 

Lorsque l'indication de la superficie ou lo croquis d 1un ter­
rain greve de droits miniers enregistres sont reconnus inexacts o~ 
incomplets par un p:roces-verbal des agents du Cadastre et que la rec­
tification n'est pas de nature a porter atteinte aux droits miniers 
des voisins, le concessionnaire peut reclamer qu'un nouveau permis 
soit dresse en remplacement de l'a~cien. L'ancien permis est annule 
aux livres miniers dans la forme indiquee a 1 1article 58. 

Le n9uveau permis, ne differant de l'ancien que quant aux ine­
xactitudes ou omissions relevees, est dresse aux livres miniers et de­
livre au concessionnaire avec renvoi au.folio du permis anterieur et 
mention de la cause pour laquelle il est d8livre. 

Le conservateur retient l'ancien permis et le proces-verbal 
precite et le.s. inscrit a son livre-journal. 

Article 71. 

Le titulaire d 1un permis d'exploitation ne peut le ceder soit 
en propriete, soit en jouissance, sans l'autorisation prealable et 
ecrite du Gouverneur de province . 

Toutefois, en cas d'adjudication publique volontaire ou forcee, 
la cession sera subordonnee a la ratification ecrite du Gouverneur de 
province. 

La cession doit porter sur l'ensemble des droits decoulant du 
permi~ et etre faite en faveur d'un seul concessionnaire. 

Article 72. 

La cession ou l'apport du permis d'exploitation se fait confor­
mement aux regles prevues par l'a~ticle 57, sous reserve des disposi­
tions de 1 1article 71. 
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Article 73 . 

En cas de deces du titulaire d'un permis d'exploitation, l es 
droits derivant de celui-ci ne peuvent etre attribues qu'a un seul 
heritier ou lega t aire. La mut ation ne s'opere qu' en vertu d'une ordon­
nance du juge du tribunal de lere Instance de la situation de la con­
cession . 

Cette ordonnance est r endue conformement a la procedure etablie 
pour la mutation par deces des proprietes immobilieres. 

Dans le delai d ' un an a dater du deces, les heritiers ou .. l ega­
taires doivent notifier p&r ecrit au conservateur des titres fanc i ers 
qu 1 ils entendent reprendre le permis pour leur compte et designer celui 
d ' entre eux auquel ils desirent que l e permis soit attribue . Dans le 
meme delai , ils doivent notifier au conservateur des titres fanciers la 
requete i ntroduite par eux aupres du juge du tribunal de lere Instance . 
S 1 i l s restent en defaut de remplir ces formalites, la concession est 
consideree comme dela issee . 

Toutefois, lorsque tousles heriti~rs ou legat a ires ne resident 
pas dans la Republique du Congo ou .dans un pays limitrophe , le Ministre 
du Gouvernement Central qui ales titres fanciers et miniers dans ses 
at t ributions pourra , soit d ' office , soit sur requete d'un heritier ou 
legatai re, proroger.le delai fixe a l ' alinea precedent. Cette proro­
gat i on sera acc ordee par arrete . 

Article 74 . 

Quiconque sollicite soit l ' octroi d ' un permis d ' exploitation en 
vertu de l ' article 63, soit l ' autorisntion d ' acquerir par cess i on un 
per mis d ' exploitation en vertu de l ' article 71 , s ' oblige-par la-meme 

A.- a payer au Gouv ernement Central 

12 les redevances det erminees par l es articles 76 et 78; 

22 les redevances que le Gouvernement Central pourra etablir 
par des dispositions generales sur les minerais extraits a 
l ' interi eur et exportes hors des limites de l'Etat, sans 
avoir subi leur tra itement mecanique ou me tallurgique; 

32 le double de toutes sommes revenant au Gouver~ement Central 
du chef de l ' une ou de l'autre des deux causes ci-dessus 
indiquees et qui auraient ete dissimulees OU simplement non 
dec l arees, a moins qu ' il ne soit etabli que le defaut de 
declaration provient d ' une erreur e~cusable . 

B.- a r emettre au Gouvernement Central, s ' il fait apport ou 
transfert de son perrnis alors que la mine n'est pas encore 
en exploitation, le tiers de toutes valeurs qu'il recevra 
a un t i tre quelconque , et sous quelque forme que ce soit , 



- 27 -

mais sous deduction prealable des sommes reellement depen­
sees et des interets a 15 % l'an, sans que ceux-ci puissent, 
en aucun cas, depasser 50 % du capital, et a l'exception des 
titres OU parts beneficiaires de la societe acquereur, non­
representatifs du capital social. 

Toutefois, cette obligation n'existe pas si le transfert d ' un 
permis est opere par une societe par actions assujettie elle-meme au 
paiement des redevances sur les benefices envers l'Etat. 

C.- a laisser l e Gouvernement Central acquerir par preferance, 
a prix egal, tout ou partie de sa production. 

D.- a se conformer a toute mesure que l'Etat devrait etablir, 
dans 1 1 interet general, pour restreindre; regulariser ou 
centraliser la production ou la vente des produits • 

.Article 75. 

Une societe par actions ne peut obtenir ni acquerir de permis 
d 1exploitation sises statuts n'ont pas re9u l'approbation prealable 
du Ministre du Gouvernement Central ayant les mines dans ses attribu­
tions • 

.Article 76. 

Cett e approbation s era accordee si les statuts repondent aux 
conditions suivant es : 

a) la societe sera constituee sous l e r egime de la legislation 
congolaise; 

b) l'objet de la societe sera limite a la recherche et a l'ex­
ploitation des mines , au traitement des minerais et aux 
operations accessoires; 

c) la societe ne recherchera et n'exploitera les mines que dans 
les concessions payant leurs redevances a l'Etat. 

Toutefois, elle pourra, avec l' autorisation du pouvoir conce­
dant, constituer des filiales ayant objet la recherche et 1 1 exploita­
tion des mines au Congo. Elle pourra , sous les memes conditions, 
prendre des interets dans les societes travaillant au Congo. 

Dans ces cas, les redevances seront calculees en prenant pour 
base le capital appele et diminue du montant des participations prises 
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dans le capital des fili ales ou des autres societes visees ci-dessus. 

d) le capital effectivement souscrit devra etre proportionne 
a la realisa tion de l'objet social . 

Toute augmentation de capital par voie de souscription , de 
reevaluation de l'actif ou d ' incorporation de reserves sera subor­
donnee a l'approbation du pouvoir concedant . 

e) sans l ' assentiment du Ministre du Gouvernement Central qui 
ales mines dansses attributions, la societe ne pourra faire 
aucune emission d'obligations, ni contracter aucune det te 
dont la charge annuelle excederait 6 % des sommes effecti­
v0ment re9ues par elle . Cette charge s'entend des inter~ts, 
des primes de remboursement et de tous autres benefices 
accordes soit aux obligations, soit aux banquiers ou autres 
intermediaires charges de 1 1 emission . 

f) un ou deux delegues nornmes par le Ministre du Gouvernement 
central qui ales mines dans ses attributi-0ns auront sur les 
operations de la societe tousles droits de controle et de 
surveillance qui appartiennent aux administrateurs ou aux 
commissaires . L ' exercice de ces droits n'engagera cependant 
ni leur responsabilite personnelle ni celle de l ' Etat a 
quelque titre que ce soit . Ils seront nota.rriment convoques 
aux reunions du conseil d ' administration, du comite de 
direction et du college des commissaires, auront voi x con­
sultative, recevront copie des proces-verbaux des seances et 
de toutes les communications adressees au administrateurs 
ou aux commissaires. Les frais de controle, dont le montant 
sera fixe d ' accord avec le Ministre du Gouvernement Central 
qui ales mines dans ses attributions, seront mis a charge 
de la societe . 

g ) chaque annee , dans le mois qui suivra l'approbation du bilan 
par l'assemblee generale, la societe paiera a l'Etat , dans 
les bureaux que celui- ci designera , urie part des benef ices 
a distribuer en vertu dudit bilan; cette part sera calculee 
sur les bases suivantes : 

L ' Etat recevra une participation egale a: 
- 10 % des benefices qui ne depassent pas 3 % du capital social 

verse en vertu d'appel de fonds; 

1 2 % des benefices qui excedent 3 % jusqu'a concurrence de 5 % 
du capital social; 
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15 % des benefices qui excedent 5 % jusqu'a concurrence de 7 % 
du capital social; 

20 % des benefices qui excedent 7 % jusqu 'a concurrence de 10% 
du capital social; 

25 % des benefices qui excedent 10 % jusqu'a concurrence de 
15 % du capi te.l social·; 

- 40 % des benefices qui excedent 15 % jusqu'a concurrence de 
35 % du capital social; . 

- 50 % des benefices qui excedent 35 % du capital social. 

Toutefois, au cours des cinq premiers exercices, la tranche 
initiale sera calculee de maniere que la participation de l'Etat ne 
depasse pas 10 % des benefices a distribuer, lorsque ceux-ci correspon­
dent, pour les exercices echus, a un di~idende recuperable de 5 % au 
moins, l'an, sur le capital verse en vertu d'appel de fonds. 

Les redevances sont reduites a un quart pour le phosphate de 
chaux . 

Toute incorporation de reserves au capital est consideree · comme 
une distribution de benefices. 

Les tantiemes aux administrateurs et commissaires sont conside­
res comme des benefices distribues. Il en est de merae des ·emolurnents 
des administrateurs et de commissaires, pour la part ie qui depasse res­
pectivement 30.000 francs et 12.000 francs l'an. 

Toutefois, ne sont pas considerees comme benefices ~ujets a~ 
redevanc es 

12 les remunerations al louees aux membres du Conseil d'adminis­
tration qui exercent effectivement dans la societe, par dele­
gation ou par contrat, des fonctions reelles et permanentes; 

' ' 

22 les primes prelevees sur les benefices pqur etre payees aux 
membres du personnel autres que les admintstrateurs et com­
missaires. 

Ne sont pas s0UL1ises aces redevances les sommes recueillies par 
les societes, en raiso'n de participations dans _d'autres ~ntreprises 
minieres au Congo, pour autant 'que lesdites somrnes aient elles-memes 
ete soumises aux redevances. 

h) l'Etat pourra revendiquer a tout moment dans les societes 
concessionnaires un droit de vote egal a 50 % des votes attaches aux 
titres des diverses categories. 
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Sont nulles, les clauses des statuts qui soumettent les deci-
_sions du conseil d'administration a une majorit e autre que la majorite 
ordinaire dans le cas ou l'Etat fait usage du droit de vote prevu ci­
dessus ou des drDits de vote attaches aux ac tions qu 'il possede en 
vertu de convention . 

i) l'Etat aura l e droit de souscrire 20 % au maximum du capital 
initial de l a societe et , s'il a fait usage de ce droit, de 
toute augmentation de capital,dans la proportion primitive, 
sans que ces souscriptions puissent avoir pour r esultat de 
porter de ce chef l a part de l'Etat a plus de 20 % du capi­
tal. 

j) si l es benefices a distribuer en vertu du bilan n'excedent 
pas 7 % du capit al social, l es administra t eurs et comrnis­
saires ne pourront r ecevoir que d es a llocations fixes dont 
le montant aur a ete det ermine par l es statuts. 

k) en cas de liquidation de l a societe, l'Etat adroit sur le 
reliquat de 1 1 actif apres apur ement des dette·s et rembour­
sement a l eur vnl eur nominal e des act ions de capital non 
amorties, a une part calculee sur l a meme base que sa part 
dans le benefice distribue a chaque exerc ice. 

Article 77 . 

Une societe par actions dont les statuts ne r8pondent point 
aux conditions stipulee's ci-dessus et qui a obt enu ou- acquis un ou 
plusieurs permis speciaux de r e cherches peut demander directement le 
permis d 1 exploitation pour une societe par act ions formee conformement 
aux stipula tions de l' article 76 . 

Dans ce cas , l a demande de pcrmis d'exploitation vaudra comme 
demande de transfert des droits derivant du permis special pour les 
terrains faisant l'obj et de la demande. La cess ion f era l'obj &t d'un 
acte authentique . Une expedition en sera r cmise au conservateur des 
titres fanciers . La mutation sera operee par l'inscription dans les 
livres miniers et sera exoneree du pa i ement des droits prevus a l'arti-

_cle 57 . 
En vue de permettre l'applicat ion de l' article 74 B, la demande 

de permis d'exploitation contiendra l'indication du prix paye ainsi que 
la preuve des depenses f a ites par l e demandeur; f aute de ces rens ei -
gnements, la demande sera irrecevable. 
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Article 78. 

Tout exploitant d'un gisement minier autre qu'une societe par 
actions paiera chaque annee a l'Etat une part des ses benefices confor­
mement a l'nrticle 76, g), sauf que le pourcentage des benefices sera 
etabli sur la base du capital investi. 

Le capital invest i sera arrete a l a cloture de chaque exercice. 
Il ne pourra etre tenu compte pour le determiner que : 

lQ ou bien des sommes reellement deboursees par l'exploitant 
en travaux de recherches, augmentees des interets a 15 % 
1 1 an, sans que ces interets puissent, en aucun cas, depasser 

· 50 % du principal, si l'exploitant a obtenu lui-meme le 
perCTis special de r e cherches; ou bien du prix effectivement 
paye par lui pour l' acquisition du permis special de recher­
che ou du permis d'sxploitation; 

2Q des somrnes reellencnt deboursees par l'exploitant pour la 
mise en exploitation de l a mine ou l'etablissement de l'u­
sine; 

3Q des sommes necessaires pour l a constitution du fonds de 
roulement. 

L'exploitant devra fournir pleine justification des somrnes re­
prises sous les Nos. lQ, 2Q et 3Q. Chaque annee , lesdites somrnes 
seront reduit es a concurrence des amortissemonts normaux prevus au pa.ra­
graphe suivant. 

Les benefices s ' entendent. du produi t de l' exploitation ( extrac­
tion, trnitement des minerais et operations accessoires), deduction 
faite des frais d' exploitation, des frais generaux et des amortissements 
normaux. 

Dans les trois mois qui suivent la cloture de l'exercice annuel, 
l'exploitant adressera au conservateur des titres fanciers son bilan et 
une declaration enon9ant le montant de SGS benefices. 

Le Ministre du Gouvernement Central , qui ales mines dans ses 
attributions arrete le modele des livres que l'exploitant devra tenir 
reguliereCTent et les documents qu'il devra produire pour permettre de 
constater et de verifier l a quatite et l a valour des produits extraits, 
la somrne des capitaux consacres a la mise en exploitation de la mine et 
a l'etablissement de l'usine, les depenses et les recettes d'exploita­
tion. 

L'exploitant devra toujours mettre ses livres a la disposition 
des agents de l'Etat cha rges de verifier l' exactitude des declarations 
et bilans rer:iis par lui. 
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La part de benefic es r evenan t a l'Etat ser a pqyee dans l es bu­
r eaux que celui-ci designer a avant l' expiration des d eux · mois suivant 
signification du montnnt. 

L'Etat pourra , a l a demande dument motivee de. l' exploit ant, 
remplacer les r edevances prcivues ci-dessus·, par une r edevance de 10 % 
de l a valeur des produits extra its sur l e carreau de l a mine . 

Article 79. 

L'exploitant, autre qu'une soci et e par actions, qui fait ces­
sion ou apport de s a concession, et ablit un bilan de cloture conforme­
ment aux regles enonc ees a l' articl e precedent et y porte le prix obte­
nu et toutes val eurs qu'il aurait r e9ues . 

Le solde credit eur est partage entre l' exploitant et l'Etat 
sur les meme s bases que l es benefic es annuels. 

Le bilan doit etre comr:iunique au cons ervat eur des titres fan­
ciers dans les six mois qui suivent l a cession ou l' apport de l a conces­
sion; l e p1:,.iement des r edevonces do it etre eff ectue au plus t ard dans 
les deux mois qui suivent l a notification des somr:ie s a payer. 

Article 80. 

Toutes sornmes dues au pouvoir concedant pe..r un titulaire de 
permis de r echerches ou d 1 exploitation en vertu du pres ent decret-loi 
porteront de plein droit un interet de 6 % l'an a partir du jour ou 
elles sont exigibles. 

Pour le p~i ement de ces s ommes, l e pouvoir concedant jouira 
d'un privilege sur l es mineraux provenant de l a mine . 

Article 81. 

Lea administrateurs et gerants de societe's sont solidairement 
responsables envers l'Et~t -des penalites det er minees par l' article 
74 a, 3Q, et des dommages-intcrets eventuels, a mains qu 1ils ne prou­
vent qu' aucune faute ne leur est imputable .• 
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Article 82. 
·, 

l Q les ter mes gisemen-tssuperficiels e t gisements de profon-
deur empl oyes ci-apres sont definis comme suit : 

a ) giserrwniB superficiels : 

- les gites alluvionnaires et eluvionnaires superficiels 
exploites a ciel ouvert, a l' exclusion des g1tes allu­
vionnaires des rivieres navigables ou flottables. 

b) gisements_de_profondeur: 

- tous l es autres g1t es, y compris les gftes alluv_ionnaires 
des rivieres navigables ou flott ables. 

Le per mis d' exploitation confere au titulaire l e droit d 1ex­
ploiter l a mine qui s e proj ett e v ertical ement en surface et en pro­
fondeur a l'int erieur du perimetre d'exploitation. 

La concession s'etend au lit de tousles cours d' eau ainsi 
qu'a l a bonde de 10 metres de l arge qui est attribuee au domaine pu­
blic a partir du niveau le plus el eve qu'atteignent les cours d 1 eau 
navigables ou flott ables dans l eurs crues periodiques normales. 

2Q La duree du per mis d' exploitntion est de 30 ans lorsqu'il 
s'agit de gi semonts superficiels et de 50 ans lorsqu'il s'agit de 
gisements de profondeur. · 

Tout efois, s'il est et abli qu'il exist e , dans les limites 
d'un permis r e l atif a des gis ements superficiels, des indices de gi­
sement de profondeur, l e titulaire aura un droit de priorite pour ob­
tenir un nouveau permis d'une duree de 50 ans, a condition qu'il se 
declare pret a ent amer immediatement l es travaux de prospection neces­
saires a s a mise en val eur. 

3Q La duree du pe r mis d' exploit ation sera prorogee de plein 
droit s'il est satisfait simultanement aux conditions 
suivantes: · 

a) si l a dur ee s' avere insuffisante pour epuiser le gisement, 
eu egard a l a repToduction normale et aux reserves exis­
tantes; 

b) si l es travaux d' exploitation et de prospection ont ete 
gener alement conduits d'une f a 9on r ationnelle; 
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c) si l e conces s ionnaire di spos e des moycms qui lui per rJett ent 
d'utiliser au o i eux l a oain-d'oeuvre e t l es r essources des 
gisements; 

d) si son organisation est conforrae a l a l egislation s ocia l e 
en vigueur. 

.F 

La prorogation s er a r es pectivement de 30 ans ou de 40 ans 
suivant qu'il s' agit d'une conc ession de gi sements superfici els ou de 
gisements de profondeur. 

La prorogation ser a accordeo par une loi provincial e , au moins 
5 ans avant l' expiration du pormis, a l a r equete du conc essionnai r e . 
Celle-ci devra etre introduit e aupres du conservat eur des titres fan­
ciers, elle ne pourra l'etre qu' apres expiration de l a premiere moitie 
de l a duree initial e du per mis. 

Si l' avis du Servic e des Min es n ' est p2.s f avorable a l a requete, 
le concessionnaire en sera informe sans r et ard. Il pourra f aire valoir 
ses objections, et not amoent toute caus e d o fo rc e maj eure . 

Le r efus definitif• de tout c prorogation s er a prononce par l e 
Gouverneur de provinc e , 8.pres Ew i s du Minis tre du Gouvernement Central 
qui ales mines dans s es attributions. 

Article 82 bis . 

Le permis d' exploitation confere, en outre , au titulaire, les 
droits suivants : 

12 l e droit d 1 e f f ectue r l e tra i tcnc n t de s o ine r a is; 

22 le droi t d ' occuper l e s t errains si tues a l '· interieur du 
perimetre d I exploita tion' d'ans l a rae sure necessaire a l' ex­
ploitation des mines e t au trait eocnt des miner ais; 

.32 le droit d'utiliser, a l'intericur du perimetre de l a mine 
concedee , l'eau des cours d' eau non navigables ni flott ables, 
dans la mesure necessaire a l' cxploit ation des mines e t au 
traitement des mi no r ais; tout efois, l e conc essionnaire de la 
mine ne peut utiliser l a force motrice des cours d'e au sans 
avoir obtenu une co ncession speciale a c et effet; 

42 l e droit de f aire us age des t erra i ns s itue s hors du perime­
tre de l a mine concedee aux fins d'etablir les voies de 
transport ou de cormunic 2.tion et l es condui t es d I eau neces­
saires aux oines et aux usines de trait ement. 



- 35 - .. 

5Q l e droit de r echercher a l'interieur du polygone denonce 
tous les giseoents de subs t ances autres que celles faisant 
l' obj et du per mis d' exploit ation; ce droit de r echerche 
beneficie des avant age s enumeres a l' article 54. 

6Q moyennan t l' autorisation du conservat eur des titres fonciers, 
l e droit eventuel de dispos er, en exoneration de la rede­
vanc e prevue a 1 1 article 61, derni er alinea, du produit 
des r echerches, r ecueilli a l'intericur du polygone concede. 

Article 82 t er. 

Le per mis d ' exploitation confere encore a son titulaire, le 
droit d'exploit er non s euleoent l a substnnce inscrite dans 1e . per6is 
mais encore l a ou l es subs t ances asso ci ees decouvertes ulterieurenent 
dans l e. polygone . 

Par substances associees, il f aut en t endre l a ou les substan­
. ces trop intimeoent incorporees OU agglomerees de par l eur nature a 
la OU les substances concedees pour etre extrait es separement. 

La concession de l a ou les substances associees fera l'objet 
d'une demande justifiee , etablie en trois exemplaires; elle sera ins­
crite dans le r egistre s pecial prevu a l' ar ticle 67; il en sera d~li­
vre recepisse. 

Si, sur avis f avorable du Service des Mines, la .demande est 
jugee recevable et fondee , le conservateur des titres fonciers, par 
derogation aux prescriptions de l'article 66, mentionnera la conces­
sion de la ou les substances associees dans l e pernis d'exploitation 
et dans l e certificat d' enregistrement; cette 8ention sera datee et 
signee~ 

Article 83. 

Le droit d' exploit er l a nine en vertu de l'article 82 constitue 
un droit re el. 

2Q et 4 
public. 
lorsque 

Le droit d'occuper l es terrains de l a surface en vertu des 
de l'article 82bis constitue une s ervitude legale d'interet 
Elle pourra neanmoins etre enregistree aux livres fanciers 

l'occupation s'exerce sur les terres deja enre~istrees~ 
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D' autres servitudes peuvent etre etablies par le fait de 1 1 hom­
me au profit de la mine. 

Les droi ts ,repris a l' article 82 sous le lQ de·rnier alinea ne 
pourront etre exerces sa..~s l'autorisation prealable et ecrite du Gouver­
neur de province ou son delegue, dans le lit des cours d'eau navigables 
ou flottables , ni dans . la bande de 10 metres de large qui est attribuee 
au domaine public le long de ces cours d'eau . L'autorisation determi­
nera les conditions auxquelles les travaux pourront etre executes . Les 
autorites pourront toujours imposer au concessionnaire les regles qu'il 
devra suivre pour executer des travaux dans le lit des cours d'eau na­
vigables ou flottables . 

Article 84 . 

Les droits repris a l'article 82bis sous les 2Q et 4Q ne peu­
vent etre exerces dans les terrains repris a l'article 16 , 2Q sans 
l ' autorisation des autorites; dans les terrains repris a l ' article 16, 
3Q sans l ' assentiement des ayants droit et, a defaut de cet assenti­
ment, sans l ' autorisation donnee par les autorites conformement a l'ar­
ticle 16 . 

Article 85 . 

Toute responsabilite derivant du fait de l'occupation des ter­
.. rains incombe au concessionnaire . 

Article 86 . 

L ' autorisation d'occuper ces terrains ne confere pas au conces­
sionnaire de la mine le droit d ' empecher l'execution de travaux d'uti­
lite publique ou l ' exploitation de carrieres pour fournir les materiaux 
necessaire-s a ces travaux . Le concessionnaire a droi t - a .. la --r~·paration 
des dommages subis . 

Article 87 . 

L'occupation des terrains prevrue a l ' article 82bis donnera lieu 
aux indemnites suivantes 
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12 quant aux terrains appartenant a l'Etat et non occupes ni 
greves de droits au profit de tiers, le concessionnaire de 
la mine paiera annuellement une redevance conforme au tarif 
etabli pour la vente et la location des terres qui sera en 
vigueur au moment de l'occupation; 

22 quant aux terrains appartenant a l'Etat et occupes ou greves 
de droits au profit de tiers, de meme que pour les terrains 
appartenant · a des tiers, le concessionnaire paiera aux 
a.yants droit les indemnites correspondant au dommage. Au 
cas ou les parties ne s'entendraient pas sur l'indemnite a 
payer, celle-ci est determinee par les tribunaux, sans que, 
durant 1 1 instance, l'exploitant puisse etre oblige a sus­
pendre ses travaux; 

32 quant aux terres occupees par les indigenes, l'indemnite est 
egale au dommage et fixee comme il est dit a l'article 19; 

42 lorsque l'occupation des terrains repris au 22 et?µ 4Q de 
l'article 82bis prive le proprietaire ou l'occupant de la 
jouissance du sol au dela d'une annee, ou lorsqu'apres les 
travaux, les terrains ne sont plus propres a l'usage auquel 
ils etaient destines, le proprietaire du sol peut exiger de 
l'exploitant, l'acquisition des terrains comme il est dit 
a l'article 20. 

Article 88. 

Le titulaire d'un permis d'exploitation est de plein droit 
tenu de reparer les dommages causes par les travaux, meme autorises, 
qu'il execute pour l'exploitation de sa mine. 

Il pourra etre tenu de fournir un cautio~nement en vue d'assu­
rer le paiement de toutes indemnites si ces travaux sont de nature a 
causer, dans un delai rapproche, un dommage determine et s 1il est a 
craindre que ses ressources ne soient pas suffisantes pour faire face 
a .sa responsabilite eventuelle. 

Les tribunaux seront juges de la necessite de ce cautionnement 
et en fixeront la nature et le montant. 

En cas de mutation de la concession, la responsabilite des dom­
mages provenant des travaux deja faits au moment du transfert, incombe 
solidairement a l'ancien et au nouveau concessionnaire. 
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Article 89 . 

En cas de pert e ou de destruction du per mis d' exploitat ion, un 
nouveau perci s pourra etre r emi s au concessionnaire conformement aux 
regles etablies par l' article 58 . 

Article 89 bis . 

Par derogation aux dis positi ons de l ' arti cl e 63 , l e s personnes 
physiques de nationalit e congolaise peuvent obtenir directement, s ans 
passer pa r les stades du per mi s gener al et du per mis special de r echer­
ches , un permis d ' exploit ation particulier denomme "pe r mis d'exploit a­
tion art i sanale" . 

Ce per mis ne peut etre accorde que pour une ou plus i eurs des 
substanc es suiva.nt es : 1 1or, l e di am211t, l a cas s iterite, l a wolframite , 
l a colombo-tant alite et l es subs t ances ass ociees . 

Il n ' autorise a expl oiter que des gisemont s super f iciels au sens 
de 1 1 article 82 . 

Le droit d ' exploita tion qu ' il conf er e ne constitue pas un dr oit 
reel. 

Art icle 89 ter . 

La demande de permis d ' exploitation artisanal e est adressee au 
Gouv erneu~ de provinc e . 

Elle a pour ob jet un ou plusieurs polygones dont l a superficie 
t ot ale ne peut depass er 800 h ectar es . 

Article 89 gua ter . 

Les agents du Service des Mine s proc eden t a une enquet e sur 
pla ce . 

A l ' issue de cette enquet e , ils et ablissent un proc es-verbal 
cont enant 



. ' 

a) un aVi$ motive q~3,Ilt 
"' la : dernari.de; 

a l ' existence du gisement denonce dnns 
.• 

b) l'inaication des substaThces qui peuvent etre concedees ; 

c) une appreciation de s capacites professionnelles possedees 
par le requerant. . i 

Article 89 guinguier. 

Leper mis d' exploitation artis2,nal o est a ccorde par le Gouver­
neur de province . La delivranc e est sournis e au payement d_'une t axe de 
mille francs. Il ne peut port er sur des polygones situes a moins de 
dix kilometres d' un polygone d 1 exploitation industri elle concede ante­
rieurement. A titre exc eptionnel et rnoyennant l' avis conforme du Servi­
ce des Mines, l e Gouverneur de provinc e pourra neanmoins accorder des 
permis sur des polygones ne r epondant pas a cett e condition de distance. 

L'octroi du per mis ne peut en aucun cas porter atteinte a des 
droits mini er s concedes ant eri eur ement. 

lttticle 89 sexier. 1 ' 

Le permis d'exploitation artisanale est valable pendant cinq ans, 
a compter de sa date. 

Il peut etre renouvele deux fois ·, pour une duree de cinq ans 
chaque fois . 

Il peut etre retire st les travaux ne sont pas commences ou pour­
suivis, et si le titulaire ne rempli passes obligations . 

Lrticle 89 septier. 'f 

Le titulaire d'un ~pernis d'exploitation artisanale est tenu de 
payer une redevance egale .a 5 pour cent de la val our des produits extraits 
sur l e carreau de l a mi ne . 

Article 89 octier. 

Les dispositions forBant les articles 69, 71 et 80 du present 
decret-loi sont applicabl es aux exploitations artisanales. 
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PARAGR. 4-bis ou pe r mis d'exploitation artisanale 

PARAGR. 5. - De la decheance et de l' expiration de la 
concession 

Le Gouverneur de province peut f a ire prononcer par les cours e t tribunaux 
la decheance contre le titulaire du permis d'exploitation dans les cas sui­
vants : 

l u ) Siles travaux pour l a mise en exploitation de l a mine n'ont pas eta 
commences dans les trois ans a da ter de l a delivrance du permis; 

2°) s'ils cessent d'etre ragulierement poursuivis pendant la meme duree; 

3°) si la mine n' es t pas mise e n explQitation reguliere dans les dix ans 
a dater de l a delivrance du permis; 

4°) si l'exploita tion a eta abandonnee depuis trois a ns au moins. 

La dech6anoe n'est pas e ncourue si letitulaire prouve qu'il a eta arre te 
par l'absence de toute s voies de communication ou par une autre cause de force 
majeure qui ne lui est pas imputable ; 

5°) en cas d'inexecution totale ou partielle des obligations du titulaire 
du permis ou d ' atteinte frauduleusement portee par lui aux droits de 
l'Eta t. 

La decheance peut aussi etre concourue s'il est constate que 1 1 exploitation 
n 1est pas f a ite suivant les regles de l' art et l a meilleure utilisation du gi­
sement, qu'il y a mauva is emploi de l a ma in-d'oeuvre et que les interets so­
oiaux des travailleurs ne sont pas sauvegardes. · 

Le concessionna ire disposera t out efois d'un delai de six mois pour s e con­
former aux instructions du Service des Mines. 

Le Gouverneur de Province peut prendre d'urgence, aux fra is du concession­
naire, toute mesure necessaire - y compris l a suspension des travaux - pour 
parer a tout danger mena9ant la securite des trava illeurs, a insi qu'a toute 
operation compromettant gravement l'avenir de 1 1exploitation. 

Les dispositions du present article s 1 appliquent a toutes l es concess ions 
converties ace jour, meme si elles derogent aux conventions qui les ont accor­
daes. 

Article 91. 

Le permis ~'exploitation r e tire en vertu de l' art. 90, les installations 
et le materiel immobilise sont mis e n adjudication par les soins du Gouverne­
ment Provincial dans la forme des venGes sur sa isie immobiliere. Le ti t ulaire 
du permis dechu ne peut participer a l 1adjudication. 
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L' adjudication doi t etre 'a'pprouvee par le Ministre du Gouvernement Central 
qui ales mines dans ses attributions. 

Sur le produit de la vente, l'Etat preleve par privilege tout ce qui lui 
est du, a quelque titre que ce soit, jusq_u'au. jour de la decheance et tousles 
frais de conservation qu'il a faits jusqu'au jour de l'approbation de l'adju­
dication. 

L'adjudioataire se trouve subroge dans tousles droits du titulaire deohu 
et ainsi soumis a toutes les dispositions du present decret-loi. 

A defaut d 1 adjudicataire, l 1Etat retient la mine, les installations et le 
materiel. 

Article 92. 

Le titulaire d'un permis d'exploitation peut obtenir l'annulation de son 
permis pour tout ou partie de sa concession. 

L1 annulation est accordee par le Conservateur des Titres Foncfers apres 
paiement des sornmes dues a l'Etat et justification que ses droits sont quittes 
et lfbres de toute charge reelle au profit des tiers. 

par 
nir 

La renonciation ne le deoharge pas des obligations qui lui sont imposees 
l 1article 88. Avant t 1obtenir la renonciation, il pourra etre tenu de four­
un cautionnement oonformement a 1• article 88 .. 

Il ne peut enlever ses installations et son materiel qu I apre·s avoir four­
ni le cautionnement exige et s 1etre soumis a toutes les mesures de seourite 
que l'Etat jugera necessaire. 

En cas de renonciation totale ou partielle, le Conservateur des Titres 
Fanciers se fait remettre le perrnis delivre au Concessionnaire et annule de 
merne le permis dans les liv:::-es. En cas d'annulation partielle, un nouveau per­
mis est dresse dans les livres et delivre conformemerit aux dispositions de 
1 1art. 70. 

Article 93. 

L'Etat aura le droit de raoheter la mine et toutes ses dependanoes, a 
charge d'indemniser le concessionnaire a dire d 1experts, a 1 1 expiration de la 
20eme ou de la 40erne annee a dater de l 1 octroi du permis d 1 exploitation, sui­
vant qu 1 il s'agit de gisementssuperficiels ou de gisements de profondeur. 

Toutefois, pour les permis concedes avant le ler septernbre 1949, ce 
droit de rachat ne pourra etre exerce qu'a l'expiration de la 50eme annee a 
dater de l'octroi du perrnis d'exploitation. 

Le raohat ne pourra, sans le co~cen~ement des ~oncessionnaires, porter 
sur une partie seulernent des droits et biens auxquels s'applique le permis 
d'exploitation. 

------------ _ _j 
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Pour l a nomination des experts, l a fixation, la consigna tion et le paie­
ment de l'indemnite, a insi que 1 1envoi en possession, il sera prooede comme en 
matiere d'expropriation pour cause d'utilite publique. 

La decision de r a ohe t er l a concess ion ser a signifiee par le Gouverneur de 
Province. 

Le rachat s er a f a it par acte authentique . Celui-ci pourra etre passe par 
le ConsGrva teur des Titres Fonciers. 

Article 94. 

Un contra t sera conclu entre l'Etat e t l e concessionnaire au moins cinq 
ans avant l' expira tion de l a concess i on, en vue de prevoir l es mesures neces­
saires pour que l e s travaux preparatoires, d'exploitation, d'entretien e t de 
prospection soient poursuivis jusqu' au terme de l a concession dans l'interet 
bien compris de l a mineo Ce contrat d0terminera l a part des fra is incombant a 
l ' Eta t. 

A l'expiration de la concession 

a ) 1 1 Etat ser a subroge a tousles dr oits du titulaire du permis d 1 exploi­
t a tion et entrer a en possession des mines e t des ins t a lla tions ser­
vant directement ou indirectement a l' extraction e t de ce lles qui 
servent a la prepar a tion mecanique des minerais. Toutes l es instal­
l a tions doivent etre en ordre ~ e marche. 

L'Eta t recevra contre paiement , a dire d' experts, des approvisionne­
ments en pieces de rechange et materiel suffisants pour a ssurer la 
continua tion des aff a ires; 

b) l e concess i onna ire r emettra a l'Etat les usines de broyage, de con­
centra tion de minera is ou de t out e autre transf ormation de produits 
extraits, dans l a mesure ou elles sont necessa ires pour rendre ces 
produits venCables; 

c) l'Etat recevra les plans et etudes relatifs a 1 1 exploitat i on de la 
mine et aux insta llations qui lui sont r emises ; 

d) ; l'Etat pourra exiger que le concessionnaire lui remette l es carnets 
de commandes et les contrats en cours, 

e) 1 1 Eta t aura l a faculte d'acheter toutes les autres usines dependant 
de l a mine pour un prix qui sera fixe a dire d'experts~ 
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Article 95. 
l .1,;fi 

Les livre~ m1n1ers et les permis delivres par le Conservateur des Titres 
_ ,Fanciers: font foi en justice jusq_u 1a preuve litterale contraire. 

1~ Conservateur des Titres FoncierA est charge d'exercer en matiere d'hy­
potheque des mines les memes fonctions q_u'en matiere d 1hypotheque des terres. 

CHAP ITRE II I 

Du permis de traitement 

Article 96. 

Celui g_ui se propose de faire seulement le traitement des substances vi­
sees a l'article 2 doit etre muni d'un permis de traitement. 

Article 97. 
Le permis de trai ten1ent confere au ti tulaire le droi t de trai ter les mine­

raux ooncessibles extraits des mines concedees par le Gouvernemeot~ 

Article 98. 

La demande est adressee par eorit au Conservateur des . Titres fonciers et 
transmise par la voie hiararchique au Gouverneur ie Province. Elle fait con­
naitre l'identite et le domicile ou le siege social .du requerant, la nature des 
substances a traiter, les operations de traitement envisagees, les installations 
projetees ainsi q_ue l'emplacement et l'etendue des terrains a occuper pour l'e­
tablissement des usines. 

Le permis est delivre par le Gouverneur de ·Provinoe~ La demande doit 
etre acoompagneo du montant de la somme de 9.000 fr., exigee pour le permis 
de traitement. Si la demande est retiree ou re;jetee, la somme versee sera 
remboursee, deduction fait e de la somme de JOOOfrancs pour les frais~ 

Article 99. 

Quiconque sollicite soit 1 1o6troi d 1uh permis de traitement, soit l'auto­
risation i.'acquerir ce permis, s 1 oblige par la-meme _ 

A) 1°) ·a payer · a 1 1Etat les redevanoes preyues par l'ar_ticle 76; 

2°) a payer le doub.ie des sommes revenant C:.e oe chef · a 1 1 Etat et 
qui auraient ete dissimulees OU simplement non deolarees, a 
moins qu 1 il ne soit etabli que le defaut de declaration pro­
vient d 1une erreur excusable. 
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B) - a r emettre a 1 1Etat, s 1 il f a it apport ou transf ert de son permis, 
a l ors qua ~'•sine de tra itement n 1 est pas encore en exploitation, 
le tiers de t qutes l es va l eurs qu'il reoev:r:a a un titre quelconque 
et sous quelque forme que ce soit, mais sous deduction preal able 
des sommes reelles depensees, a 1 1 exception des titres ou parts 
beneficia ires de l a societe acquer eur, non representatifs du capi­
t a l socia l. 

Toutefois, cette obligat i on n'existe pas si l e transfert du permis 
est op era par une societe par actions assujettie elle-meme au paie­
ment sur les benefices envers l' Et a t. 

C) a l a isser le Gouvernement -centra l a cquerir par preference, a prix 
ega l, l a totalite ou une parti e de sa production. 

D) a se conf ormer a t out e mesure que l'Etat devra it etallir dans l 1 in­
teret general pour restre indre, regulariser OU centraliser l a pro­
duction ou l a vente des produits. 

Article 100. 

Une societe par actions ne peut obt enir ni acquerir de permis de t rai te­
ment sises statuts n 1 ont pas re9u l' approbation prealable du Ministre du Gou­
vernement Centra l qui a l es mines dans ses attributions . 

Article 101. ) ... , 

Cette approbation est accorde e si les s t atuts repondent aux conditions 
enoncees par 1 1 article 76. 

Toutefois, la disposition de l' a rticle 76, littera b, es t remplaoee par 
la disposition suivante : 

L' obje,t t e la sooiete est limi te au trai tement ies miner ais provenant des mines 
1concecees par le Gouvernement a insi qu'aux oper at i ons a coesso ires . 

L I article 76, li tter as c , a l. 2 et a linea final, ne sont pas applioaoles. 

Article 102. 

Tout titulaire d'un permis de tra iteme nt autre qu'une societe par .actions 
paiera ohaque annee a 1 1Etat la part de benefice determinee par l' article pre­
cedent. Cette part es t etablie, sur la b.ase du capita l . investi. 

' fl-\ 
Il ne peut etre tenu compte, pour determiner l e capital investi, que du 

prix paye pour 1 1 6tablissement des usines ou l eur a cquisition a insi que des 
sommes necessaires pour l a constitution· du fonds de roulement. La quantite 
c.e ces dernieres es t fixee d' accord aveo l'Eta t. 
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Le titulaire du permis doit fournir justification des sommes depensees 
pour 1 1 etablissement des usines ·de traitement ou leur acq_uisi tion : chaq_ue 
annee, ces sommes sont reduites a concurrence des amortissements prevus au 
paragraphe suivant. 

Les benefices s 1 entendent du produit du traitement des minerais, deduc­
tion faite des frais generaux: et des amortissements normaux. 

Les dispositions de 1 1art. 78, alineas 9 et suivants sont applicables. 

Artiole 103. 

Le titulaire du permis ne peut le ceder sans l ' autorisation acrite et 
prealable du Gouverneur de Province. En cas d'adjudicatio'h, publiq_ue volor:i.­
taire ou forcee, la cession est subordonnee a la ratification ecrite du Gou­
verneur de Province. 

La cession doit etre faite en faveur d'un seul concessionnaire. 

Toute cession fait 1 1 objet d 1un acte authentique. 

Une expedition en est remise au Conservateur des Titres Fanciers. 

La demande de cession indique le prix a payer ainsi q_ue la justi,f;i.c_~tion 
des tepenses faites par le c6dant. Faute de ces renseignements, ··la d-emande 
est irrecevable. 

Article 104. 

Le titulaire d 1un permis de traitement est sbumis aux: dispositions de 
1 1article 73. 

Art:.cle 105. 

La cession ou l'apport du permis de traitement n 1 est pas assujettie a la 
redevance de 6% prevue par 1 1art. 57. 

Article 106. 

Les articles 80, 81 et 90, 5° sont applicables. 
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T ~TR E III 

Dispositions generales 

CHAPITRE I 

Inspection des Mines 

Article 107. 

Tout conce~sionnaire du droit d 1 exploiter une mine doit tenir a jour pour 
chaque centre d 1exploitation g 

1°) un plan des travaux dont l'echelle sera determinee par l'Inspection 
des mines; 

2°) un registre d'avancement des travau.x:; 

3°) un registre indiquant les quantites de minerais extraits. 

Article 108. 

Les fonctionnaires charges de l'inspection des mines peuvent visiter en 
tout temps les travaux: de reoherche et ~'exploitation. Ils peuvent prendre 
connaissance et copie sur place de tous documents y relatifs. Ils ont le droit 
d'exiger tousles renseignements mineralogiques et geologiques recueillis par 
les exploitants. Ils peuvent exiger la remise d'echantillons et en prelever. 

CHAPITRE II 

Sanotions penales 

Article 109. 

Quiconque aura frauduleusement ou mechamment ~ 

1°) porte une fausse indication sur un po~eau-signal; 

2°) place, deplace, OU degrade un poteau, un poteau-signal OU une 
borne; 

3°) fait une fausse declaration ou fait usage de documents qu'il savait 
faux ou errones en vua 9 soit d'obtenir ou de faire obtenir une con­
cession miniere, soit d'empecher autrui d'en obtenir OU d'en exploi­
ter, sera puni d'une servitude penale Qe six mois a cinq ans OU 

d'une amende de 500 francs a 5.000 francs ou d'une de ces deu.:x: pei­
nes seulernent. 



Le tribunal peut, en outre , prononcer: 

a) l 1 annulation des permis ganaraux: et speciaux de recherches apropos 
desquels 1 1 infraction a ate commise; 

b) la decheance temporaire du dr oit d 1obtenir de nouveaux: permis gene­
raux ou speciaux de recherches. Cette decheance eventuelle ne de­
passera pas une du.ree de cing_ ans. 

Article llO. 
,, 

'I 

Quiconque se livre a des travaux de recherches ou d'exploitation des 
mines dans les cas ou ils ne sont pas autori~es conformement au present decret­
loi, est puni d'une amende ue 500 a 5~000 francs sans prejudice de tous domma­
ges-interets. 

Quiconque met obstacle a 1 1 inspection des mines telle qu'elle est pravue 
par le preseut decret-loi ou par les arretes d'execution, et puni d 1une amende 
de 50 a 1. 000 francs. 

"' CHAPITRE III 

Mesures d 1 execution 

Article lll. 

Le Ministre du Gouvernement Central ayant les Titres Fanciers et Miniers 
dans ses attrib~tions, regle la forme des registres a tenir, ' les mentions qu'ils 
doivent contenir, le mode de communication aux parties i nteressees et determi­
ne quellescopies doivent etre· regulierement transmises au Gouvernement Central 
et aux autorites Provinciales. 

Les permis speciaux et leurs renouv llements seront publias par extraits 
au Moniteur Congolais. 

Article 112. 

' , 

TITRE IV 

Abrogation ' . 
- j 

. . 
Le decret du 24 septembre 1937 portant legislat i on generale sur les mines, 

tel qu ' il a ete modifie a oe jour, est abroge. 
LE PRESIDENT DE LA Ml'U:BLl UE 
Joseph KASA-VUBU Fait a Leopoldvi lle, le 1964. 

LE PREMIER MINISTRE 
M. TSHOMBE 

LE MINISTRE DES TERRES, MINES ET ENERGIE 
A. KI SHWE 


